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B l llLIUGHAPHIE. 

LA LOI SUISSE 
SURLES BREVETS ·DEVANT 

LES CHAMBRES FEDERALES 

N ous a vons pu l>li 1 dans notre der­
nier HUnH~ro la Joi suisse clu 2D jnin 
dl'rnier sur les b1·evds tl'inYenlion. 
Lc). · <5hcunLre: ft~cle ralt>s on l a clop lt' 
lons lcs 1n·incip Js tlu pro jet cle loi <pLi 
leur avait ete SOlllllis e). llUtis elles ~­
Oll t ap]Jorle plusi nrs 1nodiiication s cle 
forme e t de fond <Ini n son L pas sans 
i1nportance. ~ons pass<·rons en revtH' 
Ct'Jl'S <le ~es lllOtlifications qui }>l'e­

scnlelll le plus d'inlL1rC•L 
L 3 pi \·o t du proj d de loi e tai t le sys-

(1) oir P1·opriJte inclustrielle, 1887, p. !11. 

U•1ne des lJ ;·eucfs p; ·ocisoi1'es. Conune 
la protediou 'il'L'di\·e ne pouvai l, aux 
ll'nnes de la conslilnlion. etr a· or­
d. "e qu· auxin venlions r cp;·esentees pat· 
des JrtOd(;zes J il f<lllai t ab ·ohunen L Lrou­
ver Ull llloyen UJCll1 ]H\<;ller que ]'in ven­
te ur ne ptlt eln~ uevance par Ull liers 
penuant la pen ode lfUi separe la concep­
tion J.e l'inveulion de :a realisation llla­

leri 'lle . En eH'.}L ri u 11 serait plus fa­
cile' it un inclnslri -'1 disl)Osant de Hlo~·e n · 
Le ·hni<rues el financiers con -·iderable. ·. 
apres avoir surpris 1_) secret cl'un in­
Yt' lllion . lfUe de ]ll'l1\'l1 llil' 1' in Yl'lll .) Ul' 
dans le dt.>pul <ln lnodi'le, et de s'appro­
prier ainsi les fruils <lulravail d'autrui. 
c· · t pour sauveganl •r les droils de l'in­
v nleur jnsqu·au lllOlnent otl il1wul <le­
poser son llHHH}le . <fll·a ele insliltH1 le 
hr vet provisoi re, 1 l<l ud ne donne <'t ·on 
proprietainl an 'nne aution <;onlr 1 · 
·o11lrefacteurs . el a pour seul efl'elcl'a ·­
surer son droil it un bren-'t <lefinitiL 

Le conseil fech1ral et le conseil ll<l­

Lional aYaienl fixL1 it lroi , ans la dtu 1 

d u b re\·e t p rovi sui rt' . so it la period ' 
pouvanl s·l1Conler )llll'P le dep<H tlP l'rx­
pose de l'invenlion t ~elui du nwuele 
de rohjet inn~ nlc1 • Le c:onseil des f:LHls 
a lout cl'abonl t'1nis d s doutes quant [t 

]a constitutionn<llile du breveL provi­
soire : il lui .-end>lait que le clroiL de 
prioritl~ resnllanl <le ce brevet cousli-
1 n<li t la pro led ion <l' une invention nou 
repn~sen tee par un 1nodele . e l 'lai l 
par c:onst.l<plelll en opposition avec; ]p 

lc• .:dt.} de ]a conslilulion. Au cours des 
d<;l>als . le c;onscil s·('sL loulefois rendu 
c:mnpte llUe sans le bre\·e l provisoire 
il etait i1npossible <le faire en Stdsse 
llllP loi salisfaisaulr. el il l'a ad111is l'll 

principe . tout rtl r 1<lttisaut sa dur(1e t't 
<llux ans. Celle (10 ·ision a ete main­
l )nue dan.' l Lexte <leilnilif de la loi. 
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Apres avoir achni le brevets pro­
visoires, on s:est demancle quel erait 
le sort de proclui ts breYet · s fabriques 
pard s tiers pendant l ur duree, et qui 
sentient en cor in vend us lors cle la 
delivrance du brevet definitif. La cons­
titution n pennettant pas de donner 
a c derni r un eiiet retroactif, il etait 
lair qu ron ne pouvait pas donner 

d'action a l'inv nteur pour le ,· fait de 
fabrication qui e seraient produits 
avant le depot tlu 1no<lel . Mai les 
droit re ultant du brev~t ne sont pas 
limites ala fabri ation d robjet bre­
vet·; il · o1nprennent 'lussi l cotn­
Jnerce qui peut n etre fait: on pouYait 
clone se de1nancler si le conun rce cl'ob­
jets fabriqu 's p ndant la c/u.ree clu bre­
vet proYisoir serait licit un fois que 
le brevet d 'finitif aurait 'ted 'livr ·. Le 
conseil fe<leral et 1 .~ cons il national 

oulai nt laisser au.~ tribunaux le soin 
de detennin r clans chaque cas si les 
obj ts fabriques pen clan t la periocle pro­
visoir pouvaient ·tre 1ni ·en vente par 
le proprietaire, n1oyenn.ant inde1nnite 
au proprietaire du br v t J.efinitif. Esti­
n1ant qu'une di position dan· ce 'ens 
don nerait a la loi un effet retroactif, 
le con eil des Etats a propos· de dire 
qu'aucune actio ne pourrait tr .:~xer­
c 'e pour des produits fabric1urs pen­
dant rexistence du br y t provisoirc . 
et qu:il ne pourrai t A tr re lmn . cr in­
d mnite que pour le.· obj ts ina h ves 
au Inotnent ou l brevet definitif s rait 
delivre. Cette re laction a 'te r .pou see 
par le con eil national. t ron a fini 
par ne 1nettr dan · la loi que les prin­
cipes generaux relatifs au. brevets 
pro isoires. lais ant aux tribunau_ le 
soin cl determiner leur application aux 
ca , p · iaux qui pourront se pres nter. 
On pent supp s '1' qu·ils seront indul­
g nt pour le · procluits dont il reslera 

n ore un petit umnbr crexen1plah·es 
a 'couler, lnais qu'ils ·auv garderont 
le, clroit , du br ' ,t 5 i les obj ts en 
question ont ete fabriques ·en grand _) 
quanti te pendant rexistence du brev t 
provi oir ' dan le but evident cretr 
1nis dans l conunerce apr's rentree 
en vigueur clu brevet d 'finitif. 

Une autre question qui a beaucoup 
occupe les deux a.- e1nblees . e t c lle 
de l'exploitation des brevets. Deja en­
touree do barrieres douanieres (rui 
'oppos nt a r. coulement des produib; 

de son indu.· trie, la SuL s n· entendai t 
pas ue les brevets delivres par elle 
pu sent etr e4.ploites uniquem nt ~t 
retrang r, au detriment clu travail na­
tional; ell voulait au contraire assurer 

l'in1plantation chez elle des indu trie · 
qu'elle aurait ln'e\Te tees. n·autr part, 
il lui r 'pugnait d'etahlir pour la n1ise 

n exploitation des inY nlions hreYe­
te , , quelle que fC1 t leur natnr . un 
term fixe dont la non-ob, erYation en­
trainerait la decheance du br vet. L 
conseil federal a herche a concili r ce 
deux point de Yue en disanl qu.{t par­
tir de trois a ns de la date d la de­
Jnan<le, tout breYet d vrait, sons peine 
de <le ·heanc , etre exploite n Suissc:~ 
dans une 1nesure con &enable) ou (lU 
le proprietaire d.evrait au 1noins aYoir 
fait tout ce qui etait necessaiJ'e ponr 
assuPer cette exploit at ion. C text e. 
ace pte par le con:eil naLional. avait 
ravantage de donner au juge une grand 
latitude, lui pennettant de 1enir c01npte 
des eire nstance,' speciale de ·haque 
cas; 1nais cet avantage etait au si un 
inconveni nt, ar il lai ·sait subsisLer 
de r incertitude ur des ques Lions vi tales 
pour le brev t. Qu 'etai t-ee quP l exploi­
tation? Quelle etait. la 1nesur·e conre­
nablc dans laqu 11 elle clevai t a voir 
lieu? Quand saurait-on av c certi Lnde 
qu'on a fait tout ce qui eta it necessaiJ'e 
en vu de rexploitation?- Le con · .il 
des ~tat a propose une redaction qui 
snpprin1aiL l'incertitude sur ce dernier 
point: crapr' s lui, le hr vet d vait elre 
frapp · d decheanc s'il n· etai t pas e. -
ploite dan· nne 1nesnr convenahle, 
alors qu on propri 'tair aurait refuse 
des de1nande. de licence 'qui tables ten­
clant ~t a lU_)r celte exploitation . l\tlais 
c la ne ·a tisfaisait pa: encore. et ron 
cherchait un llloyen cre\Tit )r le.' nwts 
e.x:ploiter dans une Jne.·uJ'e CO}{ Venable. 
0 n a fi ni par e 111 ttre cr ac ·ord , ur l s 
disposition: (lUi figurent sous le · ·hif­
fres :3 t 4 de rartj ·1 ' 9 ot crapres le ,_ 
qnelle ,· le lJr v t I o1nh en decheanc : 
« Jo i !'invention n·a rec;u aucune appli­
cation a r :s:piration (le la troi ieme 
ann · e d .puis la date de la cl n1and ; 
4° si rohj t hrev etts est importe de 
retranger et qu'en llleme temps le pro­
prietaire du hrevet aiL r fuse des cl -
n1ande de li ence._ uisses pres ntees 
ur d .. bas s equitabl 1 S ». 

En realite, la ause de decheanee 
mt.~ntionnee sous chiifre 3 n·a ri ln it 
fClire avee la non-exploitation clu bre­
vet: elle constitue plutut unc applica­
tion du principe t-Stabli dans I' article tr~', 
et cr a pres lequel il no peu t e l re accorde 
clP hr vet· qne pour 1 s inventions sus­
ceptihles cretre e" ploitecs inclustriel­
lelnent. II faut bien se renclre c mpLe 
que rapplication dont il s·a(ril ne cloit 
pa · nece ·saire1n nt avoir -'U li u en 

Suisse: la que tion de li u st indifi ·­
rent , t ron u 1nancle enl n1 nt que 
l'inYention ait 'te appliquee qnelque 
part avec le .ff t decri ts clans le bre­
vet. Lr but de cette elL posi Lion est de 
ne 1 as proteger des inv ntions dont 
l'aut ur n·a rien ·u tirer clans aucun 
pays, et qui ont par consequent. ou 
bi n d 5nuees tle toute valeur indus­
trielle, ou bien entre 1 s n1ains d :.~ 
personnes incapalJles cl les n1etLr en 
oouvre. 

Le chiffre L1 d rartide 9 etablit en 
reali te des lie nee ' obligatoir s en ce 
qui cone rne les brevets Jont les pro­
cluit, sont ilnportes en uiss . L'iln­
portation du produit brevete t ]a de­
Inancle de licenc seront bien plus fa­
cil s a constater ]J<H le ju()'e qn n 1 . 
serai t l exploit at ion dans U?W 1neSU1"C 
u(fisante . uu·tnt tl l'inv nt ur 'tran­

ger . il ponn·a e consacrer en tj' r 1nen t 
tt ln 1nise en oouvrc de son invention 
clans le pays cr origin . et n ·aura pas it 
rainclre de perdre son brevet en Suiss 

pour llC pas y avoir elabli, dans Ull 

certain d 'lai. un exploitati n plus ou 
lnoin. serieus . Pour cons rYer ·es 
droit . i1 lui uflira ue n pas refuser 
un licence aux indu triel: suisse· 
qui lui en offriront un prix equitable. 

En cl hors de la li ·ence obligatoirc:~ 
(lont non , v non. le pari r et qui n 
s· applique qn· au br v ls e. ploites it 
1' etrang r, la loi preYOi t encore . ~t l' 'lr­

ticl 12. un au lre g nr de licence obli­
gatoire : c lie en faveur du proprietaire 
crun br y t qui se tronv rait dans rinl­
possil · j te d. e. ploi ter un invention 
d'une r 'elle importance industrielle, 
sans uLiliser un inY ntion bre etee 
anteri urem nt. LJinvention clonnant 
droit it 1a licence obligatoire p ut etre 
un perfeclionnmnent d rinvention 
breve tee an terieure1nent : 1nais elle 
pent aussi etre cl'une nature toute cliil'e­
rente, eL tendrc a uu autre but. Con11ne 
exen11l s cle c s clou_ cas nons cite­
rons L1·o~s inventions connu s : la chmn­
bre obscure, la daguerreotypi t Ja 
photocrraphie; les deu dernier s sont 
en connexion inti1ne et constituent 
deu degre. crun Jnenle art. tandis que 
la pren1ier -. ·clleJncnl indisp nsahl des 
deu autres. a un ohjf~t. tout different. 
L s chambres federales on L nccepte le 
principe de la li ence obligatoirc t l 
qu·il aeU-'incliqnc plus hnut.1naisl'ont 
dev loppe clans ce ·ens. lJU • le pro­
prietaire clu pre1nier hreveL a aussi le 
clroil cl'exio·er une licenrP l'autorisant 
a exploiter la nouY 11 i uvention. si 
c 11 -ci · st en connexite reell av c 



c ll (IUi fait r obj t dn pr 1ni r hr v t. 
R pr _) nantl sex 1npl · cite pln, haut. 
et adn1 'llant que l s lroi: inY nlions 
fu · nl actuellen1ent Lr Y te ' dan 
l"onlr' Oll elles ont el 5 ;num ::.rees . 
rinv nl Ul' hreYete de l'l daguerreo­
lypi pourrait exiger un licence de 
celui de la chan1bre oh cur ; il serait 
it : n lour oblige d'en ac ord r nne a 
rinv nL ur de la photographie. 111ais 
cUll'3.it le droit d rechun l' d lui la 
re ill'O({U. (Juant a finv llt'Ul' de la 
cluunhr obscure. il n·aurait aucun 
droit it xploiter l s invl ntions plloto­
chimi(rue rPalisees par 1 deu .· autres 
a l'aid de son appar 'il, eL il (levrait 
se conlenter de rind8luniLc pecuniaire 
qui lui · rait allouee. Cellc disposition 
de la loi uisse, enLiercn1 nl nouvelle 
dan: la 1 'gislation ·ur 1 s brevets, 
n· ·L pa sans interet. 

La loi qu nons etudion · a encore 
introduit un · autr innovati >n, 1noins 
int-lr s ·ant que la pre· 'd nt au point 
d vu theorique . 1nai · don L les in­
v n t urs eprou veron t p1 ns souven t les 
eife ts lJi en faisan ts : il s ·agi l de la de­
chean du brevet pour can. c de non­
pay 1nrnt d s taxes e hue:. ans cer­
tains pa 7 S , le hrev t '- t irrf5lllediahle­
menl p rdu ·i la t~Ll' n· sl pa: ac­
qnill5) le jour 111;1n d' l"t1 ·heanre : 
aillt~urs, le propri 'lain; du hrevct peut 
Ilwin Luuir ce dernie r en yj gn , ur en 
pa yan L dans un certain dllni la taxe 
echu acco1npagne' ll'une <nnende~ 
111ai · il perd to us ses lroi Ls s'i l nc se 
'OUYi lll pas a te1np: (h1 CL' dcrnier 

<l<'lai. Lc con ·eil federal ·· e, l 1non tre 
sou i nx de. interets dn br v le, en 
dwrg )ant le bureau fe<lt1ral <l la pro­
prit'Le industrielle d·:: dr r un avis 
aux proprielaires de bnvels qui lais­
sPrai ~nL passer l'echennC(' sans payt'r 
]pur laxe. et de leur inchquPr un d<lJai 
<lc deu" n1ois pen(lant h'(JUel ils au­
rai<: nl h payer tetle taxc angn1ent~e 
<l'nne mnende de 20 francs. l\Iais Jes 
dnuuhres ront encor depass' dans 
ct: Llc voi . en portau t l d 'lai t\ trois 
lnois . lt en supprilnant ram ll<le. 

II ·e penl chaqne annt'P bien (les 
Jn·<'V t · par suite (run ll<lfaul de Ine­
Inoire . La clecheauce dt' hrevels dont 
on a oublie d'acquitler la l'lx est uue 
grande perte pon r ll'nrs proprie taires. 
sans on.._·titner un profi l consi lera]J]e 
pour le don1aine public : ('ar il s·agit 
souv:.1nt d'inventions en cor} pen cou­
nu ·, qu !"invent ur pons: Jrait ener-
·i<ruem nt dan · la cousonlnHttion s'il 

p ss 1dait encore son droit privatif. 
1nai · qu· il abandonne d · s que ce droit 
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n lui appartient plus, ne vonlant pa. 
fa ire d s frai , con._ iclerahle ~ pour in tr -
duire nn inv ntion dont chacun 1 ou r­
rait ,·e1npar r en ca cl r 'u ·sit . La 
hienveillanc '\que la loi sui.. e l 'nl i<rne 
au pr prielaire du brevet, )n · qui 
concern la decheance pour non-pay -
rnent de la iaxe, sera aussi avanta­
gcns pour l'industrie dn pay.' que 
pour riuv nlenr lui-n1ell1e. 

Cn <rn :tion tre: clelicatr. au point 
de vu::. poliliquc uisse, etait •::.lle de 
la pro l~durc it ·uiYre dan· le: proce 
en contr fa~011. Le don1aine jucliciaire 
n·etant pa unifie en Suis 't' . ehaque 
can ton a on organisation sp 5ciale, 
comprClwnL nne on plnsicurs instan­
ces, ave<· appel au tribunal ft'deral 
dan: l s cas prevus par la loi. Pour 
cviter qu clans un canton, 1 · proce 
en ('Olllr 'fa~on u pass nt 1 ar plu­
si ur: iuslanc s entraiuant n perle 
de teu1ps ll trargent onsid 5raLl . 
tanclis <Ill dans cl'autres ils s:~raient 
juges u Ullf' seale instance _\L .. pen 
d frais, l conseil federal a propose 
que c s proces soient juges, au ci vil , 
en nn s ule i nstc1 nee can tonal__\ . a \'ec 
app 1 au tribunal federal, qu lJ que 
, Ji t l ur i m porta nee. C sy thn a 1 te 
atbnis par le ·on eil national : 1nai.· 
le ·on· )il d , I~ lats a :npprime l'ar­
ti ·ley r lalil', trOlJYant qu 'il e1npielait 
sur 1 )s droiLs de · canton· en maLir r 
j u<liciaire. Conune, tou tefoi s . l con:ei l 
naLional l)t rsistait clan · sa ded ·ion . il 
a fini par y adlu~rer. ()nand <'t la re­
pr :si n penale. elle a lieu confornu1-

Inent it la procedure (ln anlon it 
ra tion sl int ntee. 

La l i sur le hrevets a 'lt' puhli 'p 

dan: la ]17euille fedctYtlc dn It jnillet 
et est enlre) it cette dale tlc.tns la pe­
riode 1· 'ft~rcndair de 00 jours. pendant 
]a(pwlle los opposants pcnYl'lll d )lllan­
der qu' e 11 -' soiL sonn1ist\ it la vola lion 
popnlain'. Si. an conrs de lle pe­
rio(le . l J'e(crcndu?n st (l 1nand' par 
:10 .000 citoyens on par 8 cantons . le 
c n:ei1 ft' deral orclonn ra la votation . 
t ]e p uple decidera du sort de la 

loi: en ens conlraire . le cons<::il federal 
declar ra la loi execntoire et fix ra la 
dale de son en tree en vigncnr. Il n "est 
pas it 1n· 'voir (JUe le rc(cJ·endun~ soit 
den1mHll1 sur la loi sur les hn'Y L : la 
periode r 'fer ndaire expir ra l 2 oc­
toln<: prochain. et la loi pourra ntrer 
en vigu tll' e11 novetnbre on Pn de­
. 1111Jre. s lon le teu1ps (JUi ·e ra j uge 
necessai r pour les dispo iti ons pre­
paratoires . 

DOCUM NT OFFICIEL 

LEGISLATION INTERIEURE 

FRANCE 

MARQUES DE FABRIQUE 

Instruction arretee de concert, le 4 mars 
1887, entre le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, et le Ministre du commerce 
et de l'industrie pour !'execution de la loi 
du 23 juin 1857 et du decret du 26 juillet 
1858 , sur les marques de fab rique et de 

commerce (1) 

1o Les falJricant , commerc;ants et agricul­
teurs qui Yculcnt deposer leurs marques au 
greffe du tribunal de commerce ou, a clefaut, 
du tribunal i vil le leur domicile, peuvent 
soit 'y pre enter eux-memes, soit e faire 
repre enter par un fonde de pouvoir pecial. 
Dans ce dernier ca , la procuration peut ~tr 
dressee sou seing prive; mais elle doit ~tre 
enregistrce ct lai ee au greffier pour etre 
annexee au proc · -verbal mentionne ci-apre . 

2o Le depo ant doit fournir, en double 
exemplairc ur 1 apier libre, le modi.•lc de la 
marque qu'il a adoptee. Ce mod ' le con i te 
en un de in, une gravure ou une empreinte 
execute de mani · re a repre enter la man1ue 
a YeC nettete t a ne pa 'alterer. 

3o Lc papier ur lequel le modele e t trace, 
pre ente la forme d'un carre de 18 cen time­
tres de c6tc, ct la marque cloit etre tra · · e au 
milieu clu papi r, de maniere a lai er lc 
e paces nece aires pour les mentions ~l in ,_ 
crire en vertu du d · cret du 2G juillet '1 .J8. 

fto Le clepo ant ne fioit in crire au une 
mention ur le ct ux exemplaire . (2) Toute­
fois, i la marque e t en creux ou en relief 
sur le produit , i elle a dC1 etre reduite 
pour ne pa exc "der le dimen ion pre nite , 
ou si elle pres n te quelque autre patti ·ula­
rite, le depo ant doit l'indiquer sur le, deux 
exemplairc , oit par une ou plusieurs .figure 
de detail, soit au moyen d'une legende expli­
cative. 

5o <:es indi ation doivent occuper la gau­
che du papier sur lequel est figuree la mar­
que ; la droite e t re erYee aux mention, qui 

(1) Voir !'Instruction du 21 octobre 1885, que cellc-ci es t 
destinee a reroplacer (Propriet e industrielle, 1886, p. 36). 
- Nous signalerous au fur eta mesure les modifications 
apportees. en utilisn.nt les notes qui accnmpagnPnt cc texte 
dan les Annales de la propriete industrielle, artistique 
et litteraire. 

(2 ) ette pbra e st ajoutee; il semble que le ministre 
defende toute e pe e de mention ou d'ohservations auLres 
que celles prevucs dans le paragrapbe suivant. Par exemplc, 
lorsqu'on depo e une etiquette comprenant u n emhleme, une 
denomination et un certain libelle, on est dans !'habitude 
de specifier qu'on entend se reserver non seulPment !'en­
semble de l'ctiquette, mais encore chacun des details, ct 
specialcment la denomination, meme isolement. Il semble 
que l'lustruclion nouvelle dMende celte pratique. 
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<loivent ~; 0tre ajoutccs par Je gref'licr, ainsi 
qu'il ~era clit ci-apri· . (I) 

uo Le grelHer vcrific lcs <leux cxemplaires. 
S'il ~ ne sont pas clresse sur pa pier rle di­

men ion on conformcment aux presc;riptions 
enonc;ces ei-drs us, ils sont rendus au depo­
sant pour <.'tre rPrtiOe ou rrmplac('s. 

7o Lc greftier <loit refuser d'aclmcttrc le 
depot : 

A. Lor que le · deux exemplairP · clr lamar­
C[Ue ne sont pas H bsolnmcnl en1 hlablc:-;. 

B. LorsqLte le mocll•lc de la marque n'aclllcrc 
pa complHemcnt au papier sur lerJUCl il est 
appl i<.fut•. 

C. Lorsque le modele est en relief, en me­
tal, rire Oll autremenl, et dr nature a detc'•rio­
rer, les registrcs sur lesc1uels le exemplaires 
<loi vent e Lre coW•s. (2) 

So Il est sonvcnt prcsentc aux grertlcrs, 
pour etre re<;us ct enregistrc'• comme nwr­
ques rle fal>rique, de <lessin · ou svccimrn 
relatifs it des inventions brevetables Oll a tles 
clessins et moclele · dr fa1JI·iquc. Quml<l un 
dcpdt de ee genre lui sera presentc, le grertier 
de\Ta faire obsetTcr ~t l'intr~res~c que Ia loi 
du :23 juin 'lHO/ n'est appl ieaiJle qu'aux mar~ 
que de fniH·ique, c'e t-c't-clire au' ignes ser­
vant it clistinguer le protlui t cl'unc inclustric 
ou l'objet d'un commerce, et rrue clf>s lors le 
depot efiectue !Jat· lui ne saurait lui garantir 
un droit <le propriele. Si cepen<lant l'intere e 
in i tr, le grelllet· dena reeeYoir le clepLH. 

!)o Lor qu'un depo ·ant c croira fonde it 
redamer eontre ]e refus <.lu greflier cl'arlmellrr 
le cl(•p<H qu'il veut efieduer, c'est devant lc 
prcRiclcnt clu tribunal tlon t reH~\'O le gretHct· 
<Ju'il dena se pourYoir. 

10° Lcs greflicr doivrnt examiner si les 
morleles qui leur on t present<•s sont con­
tra ires aux lois ou aux honncs mO"urs. :\fais, 
le ca echeant, i]s <lcvront se borner a fuire 
aux d(•po~ants telles obset·vations qu'il jtt­
geront convenable . Si les clcposant insis­
tent, 1es gre11ler · rec:evront les mo<.li>le et le~ 
ignaleront immcdiatcment aux pro~.:ureurs 

de la HepLtbli<plC. 

llo Au cas ot't sur les mo<li>lns prcsent.e.· se 
tt·ou,·erait incliquce la croix <le la Lc\gion 
cl'honneur, les gt·emet" clevront fai re okcrver 
aux deposants que c·ette in clication tonstitue 
un a))lls intenlit par los instmdions <le :\f. Je 
Urand Chancelicr cle la Legion d'honnem, et 
si les clcposants in i tent, ils reeevront lrs 
mocl<'·le et lcs signaleront immeLliatPmcnt 
aux procureurs (le la Rc'publique. 

12° Le cleposant clc'•signe au greffier celui 
des deux exemplaires rrui <loit rPster au grefi'e. 

(l ) L 'In struclion de 1, 8.-) CU!ltcnait un article() qui clisait 
formellement qu'un dt;put nc pouvait runtenir plus d'une 
marque, explicruant d ailleurs que l'on de\'ait OJH:Irer autant 
rle depllts qu'il y avait de marqnes distwl'trs, encore que 
ces marques fussent clestinec•s au mc~rne procluit. Il sewblt> 
done qu'a present on peut comprentl.1·e plnsieurs man[ues 
dans un meme depot. · 

(2) ll y avait dans ret article un l[ll<ltri\~IIle parapraplte 
tl.t•fendaut au {FeJiier de rccr\'oir un depc)t rpti conliendrait 
plusieurs marque;;. Ce ·paragraplie a 8te supprime, el il 
de,·ait l'etre ch·s l 'inslant qu'on supprimait !'article (i, 

romme nous l 'expliquons dans la uote preccdentc. 

LA PROPRIJtTE INDL:STRIELLE 

et en tete cluquel <loit etre etrit le mot Pl'i­
mala, Ct <.:Clui <JUi e t cle-.;tine a etl'C dcpo 'e 
au consen·atoire national des arts ct metiers 
et en tete duc1uel on el'l'it le mot duplicata. 

13° Le grel'licr cloit appliquer, sur l'un et 
l 'au trc exemplairc (lu modele, le timbre du 
tribunal. Lor que le n1odele, au lieu fl'etre 
tra<.:c ~ur le papier, ;; est seulement collc, il 
cloit apposer lr timbre de manif>re qu'une 
partie de l'empreinte porte ur le modele, et 
}'autre sut· le papier, mais en evitant avec 
soin <le couvrie une partie <lc Ia marque. 

1fto Le greflier colle le ]JTimala sur une 
rles feuilles <lu registre qn'il ticnt ~l cet effet. 
Les moMles y son t vhlces ala nite lrs uns 
rle autrcs, <l'apri•s l'orclre <les presentations. 
Le rcgislre est fourni par le grellirt·; il cloi t 
etrc rn papirr libre clu fornutt de 211 centi­
mi•lres <le lnrgeur stu 4.0 cPnli m<'' Lrcs de hau­
teur. Le papier cle cha(Jlle mocli·le a~·a n t 18 
<·entimi>tt·cs cle r<lt<~, il <loit en tenir deux sur 
le redo on sur lr ver-.;o <le cbaque feuillet, et 
i1 <loi t rrstrr une marge de 3 cen timetrc a 
g·au<·he ct it (lroitc, et rle2eenlimi'tres en llaut 
ct en bas. Le registre est cote et paraf6 par 
le pre~i<len t (lu tribunal de commerce ou du 
Lt·ihunal tivil, suivHnt le cas. Le nombre de 
feuillet est propol'tionnc'• au nomine des dc­
pclts qui s'rfTectuent ortlinaircment dans la 
til-eon cription. 

l;)o Le grellier dres~e en uite ut· un re­
gi~tre en papier tim brc. <·ot6 et parafc eomme 
le regi Lre mentionnc ci-clcs us, le proci'S­
verhal clu (lt•p<.H <lans l'or<lrr des presenta­
tions. Il intlique : 1 o le jour et l'heure du 
<lcp6L; zo le nom clu propri6tairc cle la mar­
que et, lr cas cch<'ant, le nom clu fonrlc de 
pouvoir; 3o la profession (lu proprietaire, son 
domicile et le gpnre cl'inrlustrie ou de com­
mrrce pour lequel il a l'intention de se er­
vir <le la marque. Le grenier in crit, en outre . 
un num<'·ro cl'onlre sut· chaque proees-\·er­
bal, et reprorlui t ce numcro Llans l'espace 
rl'Sel'\"e a la clroite de thacun cles deux excm­
plaires. 

1G0 Il cloit inscrire cgalemcnt sur ehaque 
cxemplaire que la mat'<lue a ete rl6posee le ... 
(jonr, mois et ann<'•e), a ... (l'heure clu ma tin 
ott du soir). au gt·effe (lu tribunal rle eom­
met'<'C ou C"i,·i] cle ... (Hic'>ge rlu trilmnal), par 
le 8iatu ... (nom. prc'•nom ' . profe ·ion et clo­
mieile). foncle de pou ,·o ir rlu ·ienr ... (nom. 
prcnoms. profession et <lomicile), dont lc 
pouvoir enrcgistre est re ·te entre ses mains, 
Ct que la mat'<flle est de · tin(•(' a <l<'·~igner tel 
pro<luit ou tel objet de commerce. 

17° Lorscpte le tlt'•v<H est fait en vue de 
c:onserver pour une nouvelle perio(lr cle quinze 
ans une mar<Jne deposec, celte circon tanec 
elena Hre mentionnec an prod~s-verbal cle 
depc)t, ainsi r1uc sur les <leux excmplaires du 
modele. 

1Ro Le deposnnt ou son fondc de pouYoir 
ainsi que le greffier doi vPnt, l'un et l'autre, 
appo ·rr leur signature : lo att ba du pro­
ees-\·erbal; 2° ur les deux exemplaires clu 
modele, sa voir: au-dr sous rles mention · 
portces a droite et au-des OUS de Celles I!Ol'-

tees it g-auche . .,'i le <lepo ant ne sait ou ne 
peut signer. il doit se faire reprcsenter par 
Un fondc dt pOUVOll' <fUi igne a sa place. 

'19° Lc nombt·c rl.es feuillets du registre de 
procrs-vcriJaux r.sl proportionnc au nombre 
des clcp<Hs qui s'effectuenl ordinairement dans 
la <.:irconscription. 

20° Il e ' L clu au greffter, outre le droit fixe 
cl'un franc par Jll'Oci':-;-verbal cle dcpdt y rom­
pri le coC1t de l'expcdilion, le rembourse­
mcnt des droits cle timbre et cl'enregi tre­
ment. 

Le mrme fabricant ou commer~ant peut 
efl'ectuer le depot de plusieurs marques dans 
un soul proces-verbal. (I) 

21° Dans le cas otl. une expedition du pro­
ct~ -veriJal est demanrlee ulterieuremcnt par 
une per~onne quclconque, elle tloit rlre dcli­
vrce moyennant l'aCCJUittement d'un droit 
fixe d'un franc et le rembourscrnent d u droit 
de timbre. 

22o Le <lroits a percevoir pour le depdt 
d'une marque de fabrique ont flxes comme 
sui L: 

A. Dcp<H cle la marque de fabriquc et deli­
vrance de l'ex pe<li tion : 

1° Timbre de la minute clu proce -ver­
bal ( Uccret clu t8 juin 1880, art. 12, 
~ 3) 0 GO 

2o Enregi trement cle la minute du pro-
re -verbal 0 5 6-1 

So H.eclattion <.lu proce ·-Yerbal, y com­
pris le col1t cle l'expecli tion (Dccret 
clu 2G juillet 18.3G, art. G. - Decret 
dtt 18 juin 18( 0, art. 8 et 10) . . 1 00 

!Lo :\Tention sur le rcperloire et rem­
hoursement clu timbre ( Decret du 18 
jui n 1880, art. 10 et 1:2) 0 36 

5o Timbre de !'expedition . 1 80 

13. Deli vranc;e du certiOcat <.l'identitc de la 
man1ue cle fabrirrue : 

1° Timbre du tertificat . 0 60 ou 1 20 
2o Enregi:tremcnt cle la minute . '1 88 
So D(• li vrance d u certi Ocat (Dec ret du 18 

juin 1880, art. 8, ~ 8) . 1 00 
1_o :\Tcntion sur le repertoire et rcmbour­

·ement du timbre (Decret du 18 juin 
1RHO, art. 10 et 12) . 0 36 

.)o Legislation (Decret du 10 juin 1880, 
.. art. 10, ~ t er) . 0 25 

28o Le mo<lc'le, tlepo es au greffe, ainsi 
que les proces-verbaux dres cs par le greiller 
<loivcnt etre comtmmicruc san. frais ;\ toute 
r(•qui ·ition. 

24° Les grenle1·s ne cloi vent deli ner ou lais­
ser prendre aucune copie des modeles confies 
c't leur ganle. 

2.)o Les cluplicata sont transmis, clans les 
cincJ jour ~ de la (late du procrs-verbal, au 

(1) Par un e lcttre du 25 septeml>1'e ·1887, l\1. le ministre 
du commerce a a\'i ·e l es prc.>sideuts de tribunaux que le 
SN'OlHl parctgraphe de l'artic]e 20 de\'ait elre rCtlige de ]a 
fac:ou suiYautc: « Le mt>me fabricant on commer~ant peut 
<< effecluer le J.8put de plusieurs marques dans un seul 
« proees-verbal :\lai~. dans ce cas. il est perc;u par lc 
« greflier autant de fois le droit Lixe d'un franc c:ru' il y a 
<<de marques· deposees )), 



Ministre clu commerce et de l'industrie par 
des lettre d'en voi speciales, repro lui ant les 
nom des depo ant , indiquant le nombre 
des modeles deposes. Ellcs sont signces du 
pre ident du tribunal ou du grefllcr, 'il y est 
autorise par le president. 

2C>o Ces exemplaires ont destine au Con­
servatoire national de arts ct metiers, ou 
ils ont communique san frais a toute re­
qui ition. 

27o Au commencement de chaque annce, le 
grellier dressera, sur papier libre et d'apres 
le modele fixe par le Ministre du commerce 
et de l'indu trie, un repertoire de mar<rues 
dont il aura rec::u le depot pendant le com·s 
de l'annee precedente. < :e repertoire era con­
serve au greffe et communique a toute re<rui­
sition. 

2Ho Les etrangers et les Fran<;ais clont les 
etablissements sont itues hors de Fran e et 
qui peu vent deposer leurs marques de fa­
bri<rue et de commerce en France, en vertu 
soit de l'artide 6 de la loi du 23 juin 1 )57, 
soit rl.e l'article 9 de la loi du 26 novembre 
1873 relative a l'ctabli sement du timbre ou 
signe sp '>cial de tine a etrc appose sur les 
marques commerciale et de fabrique, doi­
vcnt en effectuer le depot au greffe flu tribu­
nal de commerce du departement de la 
Seine. 

29o Les greiliers des autres tribunaux d.oi­
vent rigoureu ement refu er d'admettre le 
depot de marques etrangeres. 

30° La presente in ' truction annule et rem­
place les preccflentes instruction relatives 
au depot des marques de fabrique et de com­
merce, en date des 6 eptembre 1858, 21. fe­
vrier 1850, 11 septembre 1862 et 21 octobre 
1885. 

GRANDE-BRET AGNE 

REGLEMENT SUR LES BREVETS 

(Arrangements internationaux et coloniaux) 

(Du 15 mai 1888) 

En vcrtu de clispo ·itions de la loi sur les 
brevets, clessin et marque de fabrique de 
1883, le Departcment du commerce etablit 
par les pr;sente le reglement suivant: 

t. Le present reglement pourra etrc cite 
comme le reglement ur le brevet · de 1888 
(arrangements internationaux · et coloniaux). 

~. Il sera considerc comme fai ant partie 
de , reglements sur le brevets de 1883, 1885 
et 1886. 

3 . Il entrera en vigueur le 1ar jour de juin 
1 8. 

4. Le terme << clemancle etrangerc >> de igne 
une demande formce par une per onne quel­
conque, pour la protection de son invention. 
dans un Etat 6tranger ou une colonic bri-

tannique auxquels une ordonnance renllue 
par Sa Maje te en son Conseil, en vigueur 
au moment de la demanlle, aura declare ap­
I licables les dispo itions de la section 103 de 
la loi ur les brevets, dessins et marque de 
fabrique de 1883. 

a. 'route demande de brevet formec dan 
le Royaume-( ni pour une in vcntion ayant 
deja fait l'objet d'une demande etrangere, 
devra ·ontenir la declaration que cette de­
mande etrangere a ete effectuee, et specifier 
tous le Etats etranger ou le pos es ions 
britanniques dans lesquels il a etc fait des 
demancles etrangeres, ainsi que la ou les 
dates o!tlcielles de ces demande, . La dcmancle 
devra etre faite dans les 7 rnois a partir de 
la date de la premiere demande 6trangf>re, 
et devra etre signee par la ou les personnes 
qui am·ont forme la premiere demande etran­
gere. Si cette per onne, ou une de ces per­
sonne , est dccedee, la flemande devra etre 
·ignee par le representant personnel legal de 

la per onne deced6c, aussi bien que par les 
· utre demandeur , s'il y en a. 

G. La demande formee dans le Royaume­
Uni devra ~ tre r · digee elon la formule • 2 

de l'annexe ci-jointe, et outre la specification 
provisoire ou complete deposee avec la de­
mande, cette derniere devra etre accompagn6e 
des pieces suivantes: 

(1) Tne copie, ou de copie , de la speci­
fication et de dcssins ou documents 
corre pondants, deposes par le deman­
deur au bureau <les brevets de l'Etat 
6trangcr ou de la pos e sion britan­
nirrue, en vue de la premiere demande 
ctrangere, pieces qui devront etre dCt­
ment certifi6cs par le chef ofliciel ou 
directeur du bureau des brevets de 
l'Etat et1' nger ou de la pos es ion bri­
tannique susmentionn() , ou legitimees 
d'une autre maniere a la satisfaction 
du controleur; 

(2) ne declaration legale allirmant l'iden­
tite de ]'invention objet de la demande 
avec !'invention au sujet de laquelle 
la premiere demande etrangi.•re a etc 
efi'ectuce, et si la specHlcation ou le 
document correspondant est rcdige en 
une langue etrangere, une traduction 
devra etre annexee et certifiee conforme 
par la usdite declaration legale. 

1. Lorsque le contr<Jleur aura re<;u la dc­
mande, avec la specification pre crite et 
l'au tre ou lcs autres documents devant l'ac­
compagner aux termes de l'article precedent, 
et a vee tell: autre preuve (s'il y en a) qu'it 
poul'!'a exiger concernant la demande etran­
gere ou sa date o1Jicielle, il fera un enregi ·­
trement des demandes effectuees dans les 
deux pays ainsi que de leur dates oflicie11es 
res pecti ves. 

S. Toutes les formalites ulterieures rela­
tives a la demande devront etre accomplies 
dans les delais prescrit et de la maniere in­
diqu6e par les lois ou les reglemcnts pour 
des demandes ordinaire . 
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9. Le brevet em inscrit dan le registre 
de: brevets comme etant date du jour ou la 
pr 'miere demande ctrangere a et; faite, et le 
payement des taxes de renouvellement, de 
meme que !'expiration du brevet, eront cal­
culcs a partir de la date de la premiere de­
mande etrangere. 

~1. E. IlrcKs-BEACH, 
President du Dipartument du Commerce. 

15 mai 1888. 

AN~ TEXE 

l Lois sttr l ~.:s brevets, dessins et 

Tim b" i m rwque s de ~:::~~~: ~: 1 8 83 it 1886 

DK\IA.:-.:DJo: DE l3HEYET FALTE EN VEHTU DU 

RJ~:t+LEl\IE~T SUlt LES BREVETS DE 1888 (AR­

RAXGE:.\IENTS INTERX.\TIOXA X ET COLON [AUX) 

Je soussigne 
(a) i\ous sou igne 

declare j'ai 
clcelaron par les pre entes que nou a von 

effectue des demande etrangeres pour la pro-

tection de ~o~~e invention (b) 

clans le 1::tat et aux dates oilicielle indi-
quces ci-apres, savoie (c) : ........ ...... ........ .............. . 

et dan , les po sessions bri tanniques et aux 
date oillcielles indic1u6es ci-apre , sa voir (d): 

je sais 
Ou'autant que 
- nou, savon 

et que je 
nou 

crois, 
ladite invention n'a ct6 appliquee 

eroyon , 
clans le Hoyaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d'I rlande et clans l'ile de Man par aucune 
aulre per onne avant le (e) . 

et 
je prie 

humblement qu'un brevet 
non prions 

me · . d · 1 d 't · t' nous so1t accor e pour a 1 e 1nven 1011 en 

priorite ~t cl'autres demandeurs, et que cc 
brevet poete la elate clu ({) 

(.r;) 

(a) Tnserer le nom, l'adt·esse compli~ te et la profession 
du demandeur ou de cha<·un des d<'mandcurs. 

(b) In st~rer le titre de rinven tion. 
(r) Ins t> rer lc nom de chacun des Etats etrangers. en le 

faisatlt sui vre de la date officielle de la demande n' pee live. 
(d) In. erer le nom de cbacune des possessions britan­

niyncs. en le fai.saut suine de la date otnciellc de la de­
mancle r•'Specti ve. 

(e. f') Inserer la date oflicielle de la premiere demande 
etrange re. 

(O) Signature du demandeur ou de chacun dP:; tlcmal't­
deurs. 

REGLEMENT SUR LES MARQUES DE 

FABRIQUE 

(Du 15 juin 1888) 

En vertu des disposition de la loi sur le 
brevets, dessins et marques de fabrique de 
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1883, le Departement du commerce ctabli t par 
les pre ente le reglement suivant: 

t. r ~e present reglemen t peu t e tre cite com me 
le r · glemen t sur le marques lle fabrique de 
1888; il entrera en vigueur immcdiatement 
apres le 1er jour de juillet 1888. 

~. L'article 57 du reglement sur les marques 
de fabrique de 1883 est remplacc par l'article 
uivant: 

« Lor r1u'on demandera an controleur 
de delivrer un certificat relatif a un en­
regi . trement, a un acte ou a une forma­
lite qu'il est autoris · a accomplir en 
vertu de la susclite loi ou d'un des ar­
ticles du present reglemen t, il pourra 
delivrer ce certificat, ur une demande 
ecrite et moyennant le payement de la 
taxe prescrite; mais il d.evra etre sped­
fie ur le recto de tout certi fh:at d'en­
registrement si ce certificat doit otre em­
ploye clans des procedure legales, ou 
en vue cl'obtenir !'enregistrement dans 
un pays ctranger, ou pour d.'autre effets 
que de procedure legales ou !'obtention 
de l'enregi trement dans un pays t'tran­
ger. » 

3. Les taxes indiquees sou chiffres 17, 25 
et 26 dans la premiere annexe au reglement 
sur le marque de fabrique de 188-3, sont 
remplacees par celles qui sont speciftees dans 
la premiere annexe au present reglement. 

oll . La formule « S » de la seconcle annexe 
au reglement ur le marques de fabricJne de 
1883 est remplacee par la formule repro­
duite dans la econde annexe au present 
reglement. 

M. E. HlCKS-I3EACH, 

President rlu Depa1·tem ent du wmmerce. 

15 j ui n 1888. 

PHEMili~RE AN~EXg 

17. Pour un certificat cl'enregi tre­
ment a prod uire dan les proce-

£ s. d. 

dure. legales . 1 0 0 

25. Pour un certificat du controleur, 
deli vre en vertu de la section 9G 
de la loi, autre 1u'un certificat 
d'enregistrement devant etre pro­
duit clans les 1 rocedul'es legales, 
ou depose en vue d'obtenir !'en­
registrement clans un pay etran-
ger . . 0 5 0 

26. Lorsc1ue le mot, la planche gra­
vee ou le cliche de la marque de 
fabrique depasse deux pouces en 
largeur ou en hauteur, ou en 
largeur et en hauteur: 

Par ponce ou fraction de ponce 
uepassant deux pouces en lar-
geur. . 0 2 0 

Par pouce ou fraction de pouce 
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depas ant deux I ouce 
teur . 

en hau-
. 0 2 0 

:\I. E. Hrc1-:s-BEACH, 

Pre~ident dn Departem ent d11, comm erce. 

Approuve au nom de la Tresorerie : 
R. E. \VELBY, 

Secretaire de la Tt·esorerie. 

15 juin 1888. 

sgcONDE .\.NNEXg 
Formule S. 

DE:\IA~DE n'uN ( :ERTU"I­

CAT n'ENREGl "TRE:\IENT 

DE :\IARUUF. DE FABRIQ UE 

Concenie la 111arque de 
fabrique no em·egis-
tree clan la classe ... 
au nom de ... 

Monsieur, 

.Je soussigne 
de ............... ............ .... . 
proprietaire enregi tre de la marque de fa­
brique incliquee ci-des u , vou prie par le 
presentes de me fournir un certificat d'enre­
gistrement en vue de procedure legales. 

Date ce . .. jour de .... ... ..... 18 .. 

Au contdleHr, 
Bureau de~ brevets, section des nta-,·ques 

de (nb1·iqu e, 25 Southampton Buildin,qs, 
Londres. 

·Signature . 

M. g. lit ' 1\: ·-BEACH, 

P'i·e ·ident du Dipartenwnt du commerce. 

15 j uin 1888. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettl·e des Pays-Bas 

APElW U HI."TOHL<Jl'E DE LA Ll:: <a~LATIOX ~t.:H 

LE~ BlH~\'E'I'~ D'LNVENT101\ DANS LE;j PA YS-I3A;j 

I. 

L'histoire de brevets d'invention peut etre 
resumce en deux mots. Jous avions une loi 
datant de 1817, qui a ete abrogee par une 
autre loi en 1869. Depui cette epoc1ue, nul 
ne peut obtenir de protection legale pour 
ses in \'entions dan les Pays-Ba , ni dans 
leurs colonies. 

Pour bien com prendre ce reYiremen t dans 
la legi lation, il faut connaltre queh1ues de­
tails hi torique qui feront l'objet de cette 
corre pondance. 

Dans les Pay -Ba on n'emploie pas ' le 
mot brevet ou patente, mais celui d'oct1·oi. 
Les octrois datent de loin dans les Pays-

Bas. On en cite un du 27 mai '1614., qui ac­
cordait aux exr lorateurs le droit exclusif de 
trafiq:uer dans les pa~' S dccouverts par eux, 
mais dont la duree etait limi tee a quatre 
voyages ucce sif . 

Ce octrois assuraient une recom1 ense me­
ritee a l'auteur de la decouverte; mai ' tout 
en garanti ant un monopole, il en limitaient 
la durce. On voit que, deja dans ce temps 
recule, on sa vai t alli er l'utilite d'une remu­
neration a des restrictions qui ecartaient les 
inconvenient d'un monopole illimite. 

Mais la republique i florissante d'alors 
protegeait l'indu trie aussi bien que le com­
merce. Il y a peu de temp encore, un de nos 
journaux rappelait l'octroi demande en 1608 
pour l'invention de lunettes cl'approche, ainsi 
que la decision de l;~tats generaux repous-
ant cette dema ncle, parte que plu ieurs per­

sonnes se disputaient la paternitc de cette 
invention. « Rien· n'est nouveau sous le so­
leil. » 

Plusieur inventions d'une valeur reconnue 
ont fait leur chemin a la faveur de ce ys­
tf>me des octrois, P-t a la fin clu iede pa se 
la rcpublique avait sa commis ion pour l'exa­
men de invention nouvelle . N'oublion 
pas cependant que ces octrois etaient tou ' 
sin on une fa veur, du moins une grci ce fl.e 
la part du gouvernemen t, et que le mot de 
])1'ivilege, qui leur ctait applique, leur con­
Yenait parfaitement, pui qu'il n'existait pas 
de loi garantis 'ant a l'inventeur le droit 
<l'ol tenir une protection pour on travail. 

otre republique n'a pas echappe aux e1Iets 
de la secousse terrible qu'on appelle la r~vo­
lution fran<;aise, et l'ancien droit d'octroi avec 
on caractere de privilege a ombre avec 

l'lhat. 
II. 

Notre dependance pa sagere de la France 
a eu pour con e<Iuence de nous oumettre 
dans une large me ui"e a la legislation de ce 
pays. Lc 8 novembre 1810, force de loi a ete 
donnee dans notre pays a la loi fran <; ai e 
clu 7 janvier 1701, au r E:glement du 25 mai 
1791, a un arre te du 27 septembre 1800, a 
un clecret imperial du 25 novembre 1806 et a 
un autre <lu 25 novemi.Jre 1807. 

Ces loi et deerets sont re te en vigueur 
jusqu'au 2.) janvier 1817, date d'une loi 
donnce par le roi Guillaume Jer, laquelle a 
ett~ ui vie rl'un reglement clu 2G mars et <l'un 
arrete du 17 aout de la m eme annee. 

Cetle loi, qui n'a pas subi de changements, 
a donne lieu a un nombre a sez re treint 
de deli vrances d'octrois, ou de brevet , pour 
employer le terme fran~ai . Un tableau pu­
blic dan l'expose c.le motif de la loi clu 
15 juillet 18GD portant abrogation de la loi 
de 1817, montre qu'en moyenne on delivrait 
annuellement 140 brevets, dont 16 aux natio­
naux et 12/.~o aux etrangers. Cette proportion 
n'a rien qui doi ve etonner, vu la population 
peu nombreuse de notre petit pay . Mais · 
nne des raison qui ex!Jlique le mieux le petit 
nombre des brevets dclivres, e t !'elevation 
de la taxe, qui pouvait atteindre 10,300 florin 



pour un brevet de 15 an . C:ette taxe ',norme 
equivalait a une prohibition, ct cxpli JUe 
en bonne partie la faible influence cxer ee 
par la loi de 1 17 ~ ur 1 progr' cle l'in­
dn trie dan le Pay -Ba . Quelquc indu -
triel etranger tr' ' riche ' qui pouvaicnt 
payer la taxe, po edaicnt dan la loi de 1 L 7 
le moyen de s'a urer de avantages dan 
notre patrie, mai pour le petit inclu triel 
<'ette loi n'ctait qu'une entra ve. 

L'e:ffet fune te cl'une loi i peu 
a vee le be oin de l'indu trie 
generalement reconnu, mai 
qu'on en tirait · taient fort diver e . Cer­
tain auteur demanc.laient une loi nouvelle, 
mieux adaptee aux be oin de l'indu trie, 
tandi c1ue d'autre de iraient !'abrogation 
pure et imple de la loi de 1 L7, et eu ent 
p ut-etre enror prefcre une loi. interLbsant 
d.'>finitivement toute delivrance d'octroi, de 
brevet ou de patente. 

Ri' umant e qui prececle, on peut dire : 
que pendant deux ieclc le auteur de nou­
velle inyention ou decouverte, ont ct. 
rcrompen c par cle privilege nornme 0 ·­

troi , qui leur a :uraient un monopole pen­
dant un temp limit'; que depui le com­
m n ement de e iecl , le droit qu'avait l 
gouvernement de on · der e privilege , a 
ete regle par la loi, et tran forme clan h\ 
droit appartenant a I'invenleur de 'a .'Ul'er 
la protection de l'Etat pour j uir pendant 
un temp limite du fruit cle on travail; en­
fin, que depui 1 G c droit n'e, t plu re-
onnu dan le Pay -Ba . Regl r le privilege 

par une loi, ·'e t remplacer l'arl itrair par le 
droit ·ommun et ouvrir un nouveau <'hapi tre 
de juri pruden c. ..hacun cle c ·hapitre 
e tun nouveau ujet de d ·bat , et i la loi 
de 1( l7 a porte p u de fruit ur le terrain 
indu triel, elle a 1 rovoqub une a ez granclc 
florai on ur le terrain du dcbat juridique. 
Pour re ·tr inclre autant que po ible 1' · tendue 
de cett corre pondance, nou nou borneron 
a citcr ]e auteur printipaux. 

En 1 -1, ~r. . J. B. ,'toffel 
la que tion de brevet une etud tre 
taillee, et qui a vait eel a de r marquable, que 
on auteur n'avait pa en ore obtenu al r 

le grade de do ·tcur en <lroit. Dan l'introdu ·­
tion de c travail ·on cicn ·icux, l'autcur ne 
deman<lait pa !'abolition de breYet , mai 
une legislation inlernalionale ur la ma­
tiere, qui rait un bienfait r · el pour l'in­
du trie. Quand on ticnt compte du fait que 
cette etu<le a etc la premiere publi ation qui 
ait paru clan notre pay ur cette que tion, 
on do it bien c n vcnir crue l'auteur a pleinc­
ment compri · l'im portancc de interet. ociaux 
dont il a vait entrepri l' · tucle. 

Peu d'annee apr'> en 1 5G, un juri con-
ulte d'age mur, l\1. J. Hecm kerk z., 1 u­

hliait Ul' la proprictc intellectuelle une etude 
<llli ctait, ellc an i, favorable au mainti n 
de brevet d'in vention; bien 4u'elle demanclflt 
une meilleure loi que c lle de HU 7. I :auteur 
de cette etude a etc dan la ui te, troi fois 
mini tre d l'intericur: de juin '1 GG a juin 
1 ' d'ao(\t 1875 a novembre 1 77, et d'avril 

L 

1 a avril1 . On aurait done pu e perer 
que !'etude publiee en 1 -G aboutirait a un 
re ultat legi ~latif pratique; mai il n'en a 
pa cte ain i. 1 an le troi ieme mini tere, 
le affaire relative a l'inclu tric ne depen­
claient plu du Departement de l'interieur, 
mai ' de elui de travaux public·, du com­
merce et de l'indu trie, ce qui explic1ue en 
partie pou rquoi ce mini tere a pa c an 
1·eali er le e perances de, parti an de bre­
vet . Le econd ministere de :\I. Heem kerk 
a ui vi <l'a ez 1 re la loi de '18G9 qui a vait 
abrogc la lcgi lation exi tante en matiere de 
brevet ; on peut done suppo er qu'a ce mo­
ment il etait ·di1licile de revenir sur ce ujet 
en en con traire. < uant au premier mini tere, 
le debat politique orageux dont il a ete 
rempli cxpliquent ufil amment que, pendant 
on cour , une que tion purement indu trielle 

n'ait pu recevoir !'attention de iree. 

L'etude publiee en 1 -1 par :\I. tolfel fut 
uivie, en 1 54, d'un rapport presente a ]a 

Xeclerlandsche .viaatschappij ter bevm·de­
ring van Xijverheid par le troi membre 
d'une ommi ion nommee a cet effet, :M:\J. 
.J. C. Faber van Riem dyk, .:. . imon et 
J. Acker dijk. Ce rapport, qui etait d' favo­
rable aux brevet', proVO(lUa une d · ·Lion de 
la u elite oci'te, n date du 20 juillct 1 -,J:, 
c.l'alJl'e · la 1uelle !'abrogation d la loi de 1 :)17 
<levait C'tre c.lemandce a ,'a Maj tc lc Roi. 
Le rapport demandant cettc abrogation incli­
quait toutefoi , pour lc ca OLL lle n , erait 
pa obtenue. le amelioration qu'il y aurait 
lieu cl'apporter ala loi exL tante. 

( :c rapport a etc ui vi de deux ctu le 
dan 1 me me n · la 1 rcmiere ctai t une 
the e de docLorat en droit pre~ ent · e r ar :\f. E. 
Star Bu ... man en 1 67, et la econde une (•tude 
ur la proprietc intellectuelle publicc en 1 G 

par M .. J. Fre eman Vietor. 

n peut. affiL'ffier que Ce troi etude Dnt 
fortement influence, inon l'opinion publique, 
du moin l'opinion de homme d'lhat qui 
('taicn t au pouvoir a ce moment, car le rap­
port de 1 51 et l'etude de :Vf. tar Bu man 
ont ct. cite dan l'expo c de motif de la 
loi de 18G9, JUi a tran he la que tion de bre­
vet lan le en ncgatif. 

i l'on voulait mentionner le autre etudes 
et arti le publi" dan le. revue de droit et 
d'economie politique ain i que dan le jour­
naux, on depa crait le limite, a signee a 
ette cone pondance. Le etude citee plu 

haut se referent aux prindpaux de ce article 
et fourni , ent le moyen cl'en prendre on­
nai ance. 

<:om me on l'imagine, le dcl>at qui ont eu 
lieu en d'autre pays tll' ettc mati · re n'ont 
l a etc oublie:· l ar le, auteur qui vicnnent 
d'etre nommc On pent clone dire que tou le 
argument pre entc rl'habitude pour et centre 
le brevet ... cl'invention ont et<'· pa e en revue 
dan le ecrit cite' ·i-de u . 

Le parti crui <l" irait !'abolition a cu la vic­
Loire, t l'on aUL·ait pu croire que la que tion 
'.tait reglee dans ce en d'une maniere defi­
nitive. 

7 

IV. 

Deux cho e ont ependant ouvert les yeux 
de eux <JUi ne voyaient pa lc a vantage 
d'une legi ·lation ur lcs brevet . 

D'abord, l'attente que d'autre That, ui­
vraient l'exemple donne par notre pay , ne 
s'e t pa rcali ce. Au contraire, depuis '18G9 
la loi anglai e a ete revi ee dan un en 
liberal pour l'inventeur, le t£tat allemand 
ont aclopte une nouvelle loi pour l'Empire 
germanique, et la • ui e, qui 'etait toujours 
ab tenue, 'e t prononcee en fa veur de bre­
vet . 

Le econd pointe t l'arlhe ion de Pay -Ba 
;\ la Con \'ention internationale de Pari du 
20 mar 1 3 pour la protection le la pro­
pricte indu triellc. Les Pay -Ba ont, il c t 
vrai, re erve leur droit de rcgler la que tion 
des brevets a leur gui e; mais l'adhe ion a 
la Convention internationale as ure tant 
d'avantage aux citoyen de Pays-Ba clan 
les pay, etranger ' qu'il e t diilic.ile de ne 
pa e demander i l'on peu t, a la longue, 
refu er aux citoyen de Etat contractant la 
prote tion legale que e J-l3tat as urent aux 
itoyen de Pay ·-Ba pour leur, invention 

indu trielle . 

Ne pa avoir une loi ur le brevet , i­
gniflai t j u (jU'ici en premier lieu refu er la 
1 rotection aux nationaux; mai (lepuis 188.3 
'e t avant tout refu er cette protection aux 
itoyen de tou le Etat qui ont adhere a 

la Convention. Il nc faut done pa 'etonner 
que le defen cur de brevet oient rentre 
dan l'arene ct que plu ieurs voix aicnt dc­
mande, non pa le retabli ement de la loi 
d 1 L7, mai une bonne loi ur le brc,·et 

Citon d'abord la NedeTlanclsche ~llaal· 

. chappij leT bet'01"de'l'·ing an 't'lijve1·heid, 
qui 'ctait prononcee en 1 5~ ontre le bre­
vet . En 1 3 elle a ouvert un con our , ct 
promi la grande med.aille d'or pour une 
bonne etude ur le ba e qu'il ·onvienrlrait 
cle <lonncr dan le Pay -Ba a une loi m· 
le brevet , et ur la maniere dont on pourrait 
a. surer une garantie in ternationale ~t la pro­
pri{'te indu trielle. 

Aucun travail n'avait ete livr" le 1er ep­
tembre '1 ~. date fixee pour le concour ·, mais 
le meme ujet reparalt a l'orc.lre du jour de 
l'a embl' e gcncrale <le la oci · te qui do it 
a voir lieu pendant le moi de j uillet de cette 
ann'e. 

Deja, en 1 79, le congres qui uit annuelle­
ment l'a · emblee gen6rale a vait declare qu'il 
etait tle irahle que la ocietc tlemandiU au 
gouvemcment une nouvelle loi ur les bre­
vet . La eli ·cu ion fut ouverte par M .. J. 
Heem ·kerk .\z., et la deci ion fut pri ·r a 
l'unanimite moins une voix. 

Comme cela a ete dit plu haut, M. Heem -
kerk etait mini tre de l'int. rieur en 1883; il 
a a i te en ·ette quali te a unc de eance. 
clu < :ongre · international tenu <'t !'occasion 
de I' expo i tion intcrnationale d'Am terdam 
pendant l'ete de 188.1 • cette occ.a ion, il pro­
non\a ur la que tion de brevet un di cou1· 
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dans lequel il a deplore le changement sur­
venu en 1869 dans la legislation neerlandaise 
par !'abrogation de la loi de 1817,. et exp1~ime 
l'espoir que les Pays-Bas rentrora1ent un JOUr 
dans le con~ert des autres pouples en cette 
matiere si interessante. 

Cela mtmerait trop loin de citer les autres 
manifestations qui se sont procluites en fa­
veur du retablissement des brevets, et qui ont 
pour ainsi dire prepare les mosures prises 
depuis quelque temps par la Societe des par­
tisans d'une loi sur les brevets patlr les 
Pays-Bas. 

J e termine en donnant quelques details sur 
cette societe. 

v. 
J'ai toujours regrette qu'on n'ait pas es­

saye de nous donner une bonne loi sur les 
brevets, remplac:ant la loi defectueuse de 1817. 
Si cette loi n'avait pas porte de meilleurs 
fruits quo l'ancienne, on aurait pu, - mais 
alors seulement, - conclure qu'il fallait abo­
lir le systeme pour tout de bon. 

Dans cette conviction j'ai presente aux 
Etats-Generaux, a !'occasion de la loi abro­
natoire de 1869, une requete demandant !'ela­
boration d'une loi qui regL'tt: 

1 o Les marques de faLrique; 
2o La contrefa<;on; 
3o Les brevets d'in vention. 

Il a ete satisfait au premier de ces vceux 
par une loi en date du ~5 mai 1880; les deux 
autres attendent encore. 

Les efforts faits dans cette direction ont 
du etre continues par des conferences donnees 
<..1 ans les societes cl'ingenieurs, cl'industriels 
de stat1sticiens, et finalement par le Congres 
international clont j'ai parle tant6t. 

En 188G, l\1. G. W. Schimmel prit la de­
fense des brevets dans une bwchure inLiLulee 
Inventions et brevets, et me proposa de for­
mer une societe de partisans d'une loi sur les 
brevets. Cetto proposition a etc sui vie d'une 
invitation adressee par nous, en date du 22 
novembro 188G, <:\ toutes les personnes inte­
ressees, invitation qui a ete renouvelee plus 
tarcl par la distribution de quelques centaines 
de circulaires, et qui nous a valu !'adhesion 
d'un nomiJre de personnes suffisant pour for­
mer notre societe et !Jour couvrir les frais 
necessaires. 

Dans une premiere reunion, qui a eu lieu 
le 22 mars 1887, la societe s'est constituce et 
les statuts ont ete adorJtes; puis, apres quel­
ques delais inevitables, la societe a ete legalo­
ment reconnue, d'apres la loi de 1885 qui regle 
le droit do reunion et d'assemblee publique. 

Le 17 ma:rs 1888 a eu lieu une seconde rEm­
nion gcnel'ale, qui a adrcssc a Sa M ajeste 
le Roi une requete demandant !'elaboration 
cl'une loi sur les brevets. Des copies de cette 
requete ont ete en voyees au ministre des 
travau:x publics, aux l£tats-G6neraux, et il 
en a etc distriiJue un grand nombre d'exem­
plaires. Dans cette meme reunion on a dis­
cute les bases gu'il con viendrait de donner 
a la loi desiree, et les decisions prises vont 
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etee formulees par le conseil de la societe (1) 

dans un avant-projet qui pourra servir de 
base a la discussion dans une troisieme 
reunion. 

Il va sans dire que la tache de la societe 
se borne a faire de la propagande, car le 
projet de loi doit emaner clu gouvernement. 
Pour le moment, on ne saurait dire encore 
si ce dernier presentera un projet de loi dans 
le sens desire. Une Crise electorale et mi­
nisterielle a suivi la revision de la constitu­
tion, qui a cte achevee en 1887, et un grand 
nombre d'affaires demandent la sollicituCle 
du nouveau ministerc. Il serait done prema­
ture de formuler une opinion precise sur ce 
qui ad viendra de tout cela, mais il y a lieu 
d'esperer que ce sujet recevra de la part du 
gouvernement !'attention qu'il merite, et il 
n'est nullement impossible de le voir faire un 
pas decisif dans le sens clu retablissement des 
.brevets. 

VI. 

Les evenements esquisses rapidement dan 
cette correspondance presentent certaines par­
ticularites remarquables. 

En 185'1, la Nederlandsche l.1aatschapp~j 
van N~jve?"heid demandait !'abrogation des 
brevets; en 1883 elle a ou vert un concours 
pour pre parer une loi nouvelle. 

En 1855, la VertJeniging van Fabrijksen 
Hnndwerks 1Vijverheid recommanClait au 
gouverncmcnt comme un modele la loi belge 
sur les brevets, et en 1879, le president de 
cctte societe a ou vert l'asscmhlee gEmerale par 
un diseours ou il so pronon('.ait <.:ategorique­
ment contre les brevets <l'invention. 

Il y a done eu clans les deux so<.:ietes un 
revirement d'opinion en sens inverse. 

n de nos jurisconsultes qui a toujours 
defendu le svsteme des brevets, n'a pu ren­
r-ontrer, pendant trois ministeres comprcnant 
ensemble une pcriode de vingt an~, une occa­
sion favorable pour presenter un projet de 
loi sur la matiere, et, apres sa troisiemc de­
mission, l'opinion publirrue commence a reda­
mer ce qu'il a toujours desire et defendu. On 
ne peut pas encore prevoir le sort qui atten­
dmit un projet de loi sur les brevets, lors 
meme qu'il serait presente par le gouverne­
ment; mais en to us cas il trou vera un dCfen­
seur, puisque, a pres a voir donne sa demission 
comme ministre, M. Heemskerk est rentre 
dans le conseil d'Etat. 

La ditliculte principale dans cette matiere 
est que l es jurisconsultes ne sont pas cl'accord 
sur le principe de droit theorique qui doit 
servir de base a la propriete intellectuelle et 
inclustrielle. On reconnalt que le communisme 
est dangereux pour la propriete matcrielle; 
on le limite en ce qui concerne les productions 
litteraires et artistiques, mais on hesite a le 
condamner sur le terrain industriel, qui pre­
sante quelques diflicultes pour une bonne 
legislation. 

Pour les inventeurs, cette difficulte du Clroit 

(1) Le Couseil est compose comme suit : A. Huct. pre· 
sideut, G. \Y. Schimmel, sccretaire, G. A. A. Middelberg, 
C. Mirandolle et H. W. E. Struve. 

theorique n'a pas grand poids. A leurs yeux, 
il s'agit simplement de resoudre un cas spe­
cial du probleme d'economie sociale relatif a 
la bonne repartition des benefices. Quelque 
insignifiante que soit la valeur qu'on attribue 
auxtravaux des inventeurs, il est bien cer­
tain qu'en tout cas l'in venteur do it participer 
aux benefices que son invention procure a la 
societe; et le ~ysleme des brevets est actuel­
lement le seul qui assure a l'in venteur une 
participation quelque peu rationnelle. Le but 
final de toute legislation dans cette matiere 
est done d'etablir cette participation sur une 
base equitable, tout en evitant d'en faire un 
monopole dangereux. 

Quand on se souvient combien il a deja ete 
resolu de prohlemes d'economie politique 
touchant a des questions de droit, il est dilfi ­
cile de croire que celui de la participation de 
l'inventeur aux benefices resultant de son 
invention soit insoluble dans les Pays-B::~s; 
et cela d'autant plus que tous le , Etats de 
l'Europe ont adopte des solutions, differentes 
il est vrai, mais toutes unanimes dans le 
point eardinal: assurer le fmit de son travail 
~l l'inventeur, principal agent du progres d~ 
la societe. 

A. HuET, 
Profe ·sour a l'ecole polytechnique 

de Delft. 

Lettre d.' Allemagne 

RE\L\ R(!UES 

SuR LE Dl;:VELOPPE !\1 E~T Rl~CENT DE LA .JURfS­

PHUD~XCE A.LLE\IAN DE E~ "\UTn~:RE DE 

BRI<:\'ETS D'INVENTION. 

La juri prudont:e allemande a fait, ces der­
niers temps, <le progres so us eli vers rapports, 
et a en particulier donne de nouveaux deve­
loppcments aux principes de droit relatifs 
aux .brevcLs d'invention. Nous mentionnerons 
specialement l'arret important rendu le 14 
mars 1888 par le tribunal de l'empire (1), et 
par lequel a ete tranchee la question si 
controversee de avoir si un brevet relatif a 
un pro cede chimique cou vre aussi le produit 
fabrique par son moyen, de maniere a empe­
cher la mise en vente en Allemagnc d'un 
produit fabrique a l'etranger d'apres un pl'O­
cede brevete dans ce pays. Le tribunal de 
l'empire a decide que la mise en vente en 
Allemagne d'un produit de cette nature ctait 
illicite, et constituait une violation clu brevet. 
( :et arret est de la plus grande importance 
pour les pays qui ne protegent pas les inven­
tions, ou qui du moins n'accordent pas de 
brevets pour des precedes chimiques. 

·un autre arret, en date du 9 no,·embre 
1887 (21, a etabli a bon droit que, lorsqu'i l 
s'agit de determiner si une disposition tech­
nique a le caractere d'une invention, il ne 
faut prendre en consideration que la dispo­
sition conc;:ue par l'inventeur et les resultats 
qui en decoulent, tels qu'ils ont ete rccon-

(1) Patentblall. 1888. p. 187. 
(2) Patentblatt, 1888, p. 65. 



nu · par l'in ven tcur lui-mi'•me: ~i, clan~ ce~ 

con<lilion , la di ·po ilion <lont il 'ngit ne 
con ti tue pa une inYention reelle c arac­
tere ne . a m·ai t lui etre donne aprPs coup par 
la d. mn·ertf' de resultats technique ignores 
lor <le la df'mande de bl'C\'et. ( :et anct part 
du principe juste rrue ]'invention ·nppo e, de 
la part cle l'in venteur, la c·onnai~ anc exade 
<le la nature tle la chose inventee. 

En <'e qui roncerne lcs travaux l6gi.·latifs, 
on ronnalt tnaintenant le resultat <le l'en1ru<'te 

sur les modifications L'\'<'lllttt·ll<'=-- qu'il ron­
Yientlrail cl':tpporter ~~ Ia loi sur lr's ln·r\'l'h. 
Il n'est pas CtH·ore cerlni11 que rellP loi soil 
revis('e. A noL1·r aYis nne tJJodification dr l:t 
legislation cxi tante n'e t neccssaire, ou plu­
t<H clesimlJle, que ur un petit nomhrf' de 
points, et les rr'> ·t tllats de l'enquete nc ju~-;t i­
ficnt nullement la maniere tle voir <l'apres 
la<ruelle notre loi ur lc brevets prescn t<'L'H it 
des clef ectuo · i t<'• gm YC . 

En fait de puhlications nouvelle en 111a-

STATISTIQUE 

~!) 

ti<-.L't' de pmpri<.,te indu ·triC'llc, jf' citerai 1<'s 
nrti<'les que ~1. l'ayocat Jff'nnnnn Stanh a 
public· dan~ lr PfflenlfJlffll (lKRK. p. :r3 et 
~ni,·.) sons lr titt'r' df' l)fflen!J'ecltllic!te EJ·­
a'rlei'IW(Jen rt <1ont il cxi~te auo..;si unc edi­
tion s<')par,-.e. San~-; aller biPn profon1l. ccs 
artidrs sont clairs C'l :-;ortcnl rl'nnr plume 
CO Ill! d• t<!ll tP. 

KoTTl.l-:H, 

Profes ·rnr it l'{hli versi te de Brrlin. 

I1"'H.\NCE. - STATIS'L'T<Jl:E DEs ~TAH<Jl~Es J)E F.\HHTQl' E ET ])E c<nr~n:ncE ld;:J>os J~Es E:\ 1H87. - Le Iluml>re des 
nw r1 fll t's <11' faln·icpw <' L de con11nerce tleposees <' n 1H87 <'s L <le ()/ !18 : il <~tel il clt• ;)020 LtlllH1e ]H'e<'<1

< 1<> nit'. soil ponr 1KH7 
tlll<' <.tugnwnlnLion dl' '1228 1lWI'llUes. 

LPs 1narqnes <l<1post_)cs en 'lH87 8ppartienJH'lll. snvoir: (},):3G it des Fr:tiH.:<tis <'l ;'t dt•s ~~!nmg<'rs domi<'ilit1s <'ll Fr:tn<'<' 
on ~· posst~da nt des t'lablisst'lll<'ll ts indus Lriels on <'OlllllWl'('i ;tnx. et 21 '2. i1 dt•s Fn11H;ai s <' l it dt •s <'lrn ng<' rs <lo nl 1 t's 
t'tnl!lisst'llll'llts sont silues hors tlu lerritoire <lr In Ht1pul>li<lnr. 

Lt'S lllal'(lll8S <le fabrique t'L cl ('Ollllllerce sonl reparliPs <lans SOl\lllll<'-<jUHlorze gronpes Oll ('Ult1gorit•s cle Jll'O­

cluits. L·e!al suiYallt en dOJllll la repartition pour r( ll1H1<' 1887. 

j_'trtl dr>s ma,·qucs de frtl.J,·i<ju e el de comme1·cr driposr>es du Jt·r jo11rie1· rur :11 dh·eml)l'{' 1( )8/ illf'!lfsirr'mr'Jtl. 
clnssees pa1· calr'goJ·ies 

1 
2 
8 
It 

;) 

(j 

7 
8 
D 

10 
1L 
12 
'1::3 
'111 
10 
lG 
17 
18 
1!, 
20 
21 
22 
2>~ 

211 

25 
20 
27 
28 
20 
:10 
:11 
3:2 
03 
31: 
!33 
3G 
37 
3 

-

NATT.RE DES PHODUITS 

Agriculture et hortirulture 
iguillcs, cpingles el hame<:on ' 
rrruebu erie el artillerie 

Article pour fumeur 
imbeloterie. 

Boi 
Boi 'ons 
Bonneterie et merceric 
Bougirs et chandelles. 
Cafe, chicoree ct the', 
Cannes et parapluies 
< :aoutchouc 
Carro· erie et selleric. 
<; ;rami<rue et venerie. 
Chapellerie ct mode 
Chaufiage et eclairage 
< :llaussures 
< :haux, ciments, Jn·iqucs et Luilcs 
Cltocolats 
Cirages. 
Conflscric et pfttisscrie 
<:on en·es ::dimentaire 
< :oulru.rs, Yrrnis. <'ire et cnl'austi<JUe 
< :out<'llerie 
< :uir~ ct pcatlX 
Dentcllf''-' rt tnll<'s. 
Eaux-dt'- ,.'ir' 
Eaux et l•U ~Ldre~ a netto~'(•J'. 
Elcclrieilt'. 
Enrres 
Engrai · 
Fils de coton . 
J<il dclaine . 
Fils <le lin. 
Fil' de oie 
F il divers 
~ant 

HaiJillement 

~0:\1 BH.J<: 
I)~~~ ('L.'\. ES 

:\1.\ H<JlH:s 

no 
8rl 
L 
()·) 

Gl 
l'l 

302 
()(i 

Di' 
20.) 

/1 

10 
'tl 
10 

/;2 

78 
7i 

NATUln~ DES PHODPITS 

IIorlngcric, lJijoult'I'ie el orf<~ncrie 
Huilrs rl ~l'ai~~rs 
Il t1ile~ <'l ,·inaigre · 
ln~lrumcnts <le chirurgie ct acccssoirc <1C pltar-

marie 
Instl'llmrnts dr musique et de pri•cision 
.T oue ls 
Liqueurs et spil'iluen~ 
Litcrir et aiJlf'nhlcmrnl 
:\Iac·llinrs it I'OUdt·c. 
.:\Ia<·hinrs agTirolcs 
:\IadJi 11<'~ <'l '' pparci]:.., <li \'t't''-' 

~I etallurgir 

Objet· d'art 
Paprteric el liiJrairit> ·I 
Papicr ;, cig-<HC'llcs. 
Pa rfumCI'ic 
Pas~rmcnlcrir d l1oulon~ 

P<'ttcs alinH•nLaircs. 
Pltotogmpl1ir cl lilhngt·aphiP 
Pro<luits alimrnlaires . 
Prorluit · 1'11illliqurs 
Pro<luit~ pllarma<·rutiqnes 
l'rocluits \'Cl<''ri11airc~. 
<Juincaillrrir cl ontils. 
Huhans. 
Sa\·ons. 
Serntrct·ic d man-.,·halrric 
'l'cinturC', apprt·t~ et nctto~·agc clc tissn~-; 

Ti:::;sus de colon . 
Ti8sns <lc lninr 
Tissus rlc lin. 
Tissus de soie 
Tissns di \ ' Cl's 

Yin:-; . 
Yin-; mou sPnx 

Pro<luit <liYCl\' 

~0:\InH E 

JlES 

:\1.\H<.)l'Ei-i I 

20 
HG 
0G 

10 
:·n 
:20 

21 

4 
;)() 

n 1 

1:):) 

1:2't 
311 

1L 
;20 

i I 

I 

I 



DO 

LP tahlt•au lflli suit donnp le l't'll'\'(1 ll<ll' pa:·s tl'origine <lPs tleux ceut <lOHZl' lllal'(flH'S elrangt'll'S . 

R(ipru'tilion JHll' Ii'tats dr's maJ'ques (;t,·angr:J'c,· depo .... ·ecs pendant l'a11nf>c 1887 

Allcmagnc Hi 
A ngloterre 72 
Argentine (Hepublique) . 6 
Au triehe 8 
Belgique 20 
flrt'sil '1 

E~PAG!\E.- STATl~Tl<)l;E DE LA. l'HOPHli:.T I:: 

l~l>l'STHIELLE T>OUH 18H/'. 

a. BJ·e~·efs 

llre,·c ts <lemandes 
Brevets dclivrcs (') . 
Som mes pcr<:ues pour brevet. · 

78l3 
778 

P:t'1·et1es 2S,2!10 

b . ..llarques de fabrique ou de conwzerce 

:\ farque dcposees 
:\-Iurques enrcgistrees . 
Sommes pcr<;ues pour marque 

2Wt 
231 

P :t;·~e tte G,$J:l0 
(I) Dan , ce nomlJre Rout compris H) rPrlilient-; <l'adJition. 

JURISPRUDENCE 

REL<; IQUK - l\IAR<) 'E ))I ~ J.' .\J!RI<Jt'E. -

UltJ I·: T:-; F,\ HHl<)t ·(s A T!J7.TII .\~GEH, - :i\1.\H.<.Jl"E 
AI'I'0:·-1::1•: lLJ.LC L'L'I·::\IE~T A r.'1 :.'l'HA~(;EH Ar 

:\101 E~ ll'tlX 1'01~~:0~ HE< .. :C JH ' ' IT!TL.\lHE. -

l\'o~-CO:\THEF.-\<.)0:\. 

La rente, m r; me {a ite sdemmenl, d' un 
o 1~je! porlunt la marqu e, rle]JOstJe en Bel­
gique:, d'un indus! riel r.lu pays, ne consLitue 
pas un fail cle con/,·ef'rr~·on, si celle mrn·que 
a (:/e apposee dons un JWys o,., elle n'o JJas 
j'oi! l'otdet d'1tn dep•it par un fabricant qll i, 
con(ectionnrrnt certaines pm·Lies ou orgones, 
est cluu·.rfti cl'y apposer la marque et a reru 
ti eel eff't:l l l' }JOin~·on clu titulrr i1'P. 

/,rr JJtm·qw' n'1ifanl prrs con/J·efoile n'esl 
pas otleinle cl'1.tn rice o1·i,qint.:l, et son int,·o­
cluclion ou sa vente en B el{)iqu e ne }Je'ltl lui 
donn e1· le ca,·acttJre cl'une conLre(a~·on. 

L'auus /(til clu poinron pm· le f'rtbn'conl 
elrOJI.f/1'1' ne donne (['/.l Jl1'0jJ1'telairf' de Ia 
JJWJ'tflt e q1r'une action en clommo,r;es-in!eJ't;Ls 
puu r atws de mandai. 

( l'rilnlil:tl til' commerce de Brux cllPs, Jre cliamlH·e, 
IIi jan\·ier 18~8. - Laiu el r. HP iC IJ .) 

l.ainel, horloger bclge, atljwlirataire (lr la 
foul'niture <lc montre~ au personnel <los !·he­
mitts <lr fre, lli tingur le~ produils ::;ortant <lc 
~e:-; all'licr::; par une m:.u·tlue -;r l'ulltpo)';ant de · 
ldtrcs L ll en tourees d'un doulJlc filet en 
l'etTl<~ dans lrqucl ' C lrouve en e~l·rgue: Che­
Jtlins de fpr l>clg·cs . - 11 a fait r<'•guW•rcment 
d<'•poscr crLte nlat'(JUC en Bel~·iquc. 

:\lai:-; certains organr::-; ,·on l f:tiJriqut•s en 
. 'nissr, notnmment los holli<'r~. ::;Ill' lc qucls 
e,..,t appos<'-r Ia tllarquc, (lc sorle qtt'il u eonfie 
h• poi n<;on de ccttr marque it plu. ·ieurs fallri­
r:tnl~ do ~uissc, 11a~·s OLL Ja marque n'e ·t pas 
dc'•JIOSCL'. 

l'n de ers f'<11Jrkanfs a foumi :1 un tiers (lcs 
holtes uinsi poin<:onnee , ct Heieh a ven<lu 

Espagnc . 1n 
Etats-Unis <l'Ameriquc 2'1 
Greco 1 
Ilollandc 1 
Ilongric It_ 

Italic 

POH.1 ( ;A.L. - STATI:-;TtoU 1·: liE 1..\ l'HO­

I'Hri::TI:: I~DU:o-;TRIELLE POUH 1887. 

a. 1Jre1:ets cl'in'l:enl ion 

Brcn'ts demande 10G 
Bre\·et::; delines (1) • 1111 
Som mcs per<.: lies pour llreYets 10,0G;) $ 0~0 

b. Jfa1·ques cle fabritJUe 01.l elf' commrTce 

\farques llcpo ·ees 'lGG 
\Tarqucs enn~gi::-~tn'-<'s . . 1/3 
Sommc · lJer<;ues pour marques . ltGG $ I100 

(I) Dans ce nomhre sont comprises <i prorogation~ <l•· 
brl'\'e ts. 

en Bclgitlue des montrcs eonfedionnees avec 
cettc .bolte. 

. m· la poursuite <le Lainel, le tribunal a 
rcnrln le jugement , uivant: 

Atlen<lu que tout ignc en·ant ~~ <listingucr 
lcs produi ts d'une in(lu lrie ou <l'un eom­
merce pout Hre pri. comme mal'<}UC de fa­
briquc (lans la forme di tincti ve que lui a 
<lonnt•c le <leposant ; 

Altenuu que, conRid6r6e ensemble, la mar­
que apposee pat· le u mandcu L' sur les mon­
tres e ·t llC na turc ~~ les in(li viclualiser; 

. tlendn que le <lemamleur est <lone en 
droit de pr<'·tenclrc ~l l'u age cxclusif tle rctte 
marque; 

Atten<lu que le <lCI'endcur n'a pas qualite 
pou1· contester l'u ag·e que fait lc dcman<leur 
(lan~ a marque tlc la letlrc ll; 

. \ llCnllU (jUC }e ] i tige (lOi t etre maintenn 
1lan les termes llC l'c~ plait cl'ajournemen t; 

Qu'il s'ngit d'n.pprecier uniqucmen t, i le 
(lefcnclcur n itlt a ven<lu ou rxpo e en \·enlc 
de montrcs contrefaitP ; ce fait reproehe au 
(l"frtHlcnr ~·onsti tuant la JJasc de son action, 
qu'cllr soi t <.:onsitleree com me adion en contre­

fa~·on ou en concun·ence d rJloyale : 
.\ ttcn<ln qu'il n'esl pn:::; con teste que ni 

H.eirh, ni ~eve-Geranl, n'ont pc rsonncllement 

faln·iqll e ou {flit fabriquer pour l<'lll' comvte 
rrsprdif lrs montrr , , dont il s';tgit au prod~s; 

.\ltPndtt qu'elles :-:;ont venues rn la pos. es­
si,ln tl<• ~,-.,·e- ( ;CI'(Uil pour los ~n· oi l' aC'helee ·a 
< :11-.tltencc ct < :i~'. qui Irs a fabriquecs, d'or<lre 
d pour compte de Laine! et :\ l'aitle du poin­
<; . ,n l'<'lllis par ce 1l(•rnier; 

Altcndu que la marque a <'·l<~ uppo ee par 
lc-; ~!o .1·~ Clr"mcnc • rt < ;ie . . ur drs montre 
apparlcnant soit :'t Laine], soil ~t Clemence 
et <;ill; 

Atten1lu que lc llemandeur est !lone san 
action vi::-~-a-vis de H.cid1 ; 

(Jue s'il a (•te fait usage abusif de sa marque 
de fahrique, le <lcmancleur cloit en <leman(ler 

Pol'tugal 1 
Suhlc 2 
Suisse . 1) 

Uruguay 1 

S'CI::OE. - STA'J'l:-)1'll...>UE DE LA I'ROI'HII::'l'J:: 

I~JlU:-;' I 'R[ELT.E POliH 1887. 

a. Brevets 

Brevets demande GU1 
Brevets llelivres . 520 
Sommes per<:ucs pour brevets CoUI'onne 51,71j 

1;. Jiarqucs de f'ab,·ique O'll de commerce 

\farquc dcposee 203 
~Iarque · enregislree 177 
Somme ' pcr<:ucs pour marques Cou·onnes 8 0 )0 

la reparation <\ celui qui en est l'auteur, <..:'est­
~t-dirc a ( :lcmenec el ( :ie; 

Par ce motifs : 
Le tribunal joint lc cause , declare Lainel 

mal foncle en son action, l'en (leboute, sta­
tuant sur le profit de (lCfaut prononcc a !'au­
dience du 'LO janvier contre Clemence et Cie 
et con traclictoiremcn t rn trr le " uutres partie , ; 
clit n'y a.Yoir lieu ~rc~amincr la re<·c,·alJiliU• 
et le fon<lcmrn t clcs a ppels en garan li<'; <·on­
damno Laine! a lou~ l<'S <l<'~pcns <le l'in~tance. 

J ;:TAT~-U~IS. - BIIR\' 1-:T n'I:\\'E~TrcJ;.;. -

USA(1E I'CBLIC I>E I.'Uil.JE'J' j~\'1':~'1'1:: I'E~DA.~T 

I'L'C:.; DJo: DElJ:S:. ,\~ ' .\.\'A~T LA llE:\fA:\l>E J>E 

BH EVET. - SAW·: F .\ IT DE CET OH.JET I lANS 
UN HL'T E:.'\.PJ::Rr:\t:ENT.\1 .. 

(Cour suprt~me.14 novcwln·e l:->tl7. - The Stuith & Griggs 
Manufacturiug Co. c. Sprague.) 

Dan un prod~ rolatif ~t la contrefa<·on 
d'unc machine <lestinee a la fabrication de 
petit · leviers vour boucles lle ~oulier , les 
d6fcndeurs avaient pretcn<lu que le brevet 
etait nul, la ma<"hine lJrevctee ayant etc' uti­
li ' eo publi<Iuement plus de deux an avant 
la date de la dernande de brevet. (1) 

Le rlcmandeur reconnai sait qu'il avait uti­
lise a machine dans le cours cle ses affaire::; 
ordinaires, par le moyen de es ouvriers, et 
que cette machine a\·ait etc vue tant par los 
personnes qui venaient lui vendre des ma­
tii·re premieres, que par celle qui venaient 
a('heler ses produi ts manufactures; il recon­
nai 'ai t en outre (1u'a l'epoque uont il s'agit, 
il avait deja ven<lu Cll\'iron einquante mille 
gro ses de l'artide fabl'ique au moyen de 

(I) La section 4.88U Jes staluls revises dispose: « Toule 
prt·sonne qui aul'a invente ou de!'ouvert un e ... machine ... 
nou,·elle et utile ... n'etant pas dans l'u . age puhli•· ou en 
vente depnis plus de deux ans avant la demande de hre 
\'e t, . . . pouna ... ol•ll'nir un bl'l'\'el pour crt oJ,jet. » 



ladite machine. ~Iai · il pret~ndait que l'usngc 
fait par lui de la mac..:hine en que~tion n'6tait 
pas l'usagc public pr6Yu par la section 1.!8815, 
et qu'il . 'agi sait ur..i(ruement de l'u age ex­
p<'•rimental d'une invention incomplete, de\·ant 
mettrc l'inyenteur :'t lllt~me de perfedionner 
cette d.erniere et de remed il'l' auxin con v(•n ient · 
reveles par la pratique. 

La cour de circuit a~·n n t donne raison au 
demandeur, les d6fenclcu 1' en appeli•rcnt a la 
cour upreme, lacruellc rrnversa le premier 
jugement. Nous extrayons <le son arret les 
trois point sui vants : 

1° Loesqu'une machine a 6te employ(·c (ll\ns 
le com·s des affaires onlinaires d'un falJrieant, 
par le propres OU\Tier ~ de ce clernier et en 
presence clu public qui frequente on (•tablis­
sement dans le but d'y aeheter ou d'y vcn­
<lre, il y a usage public de la ma('llinc en 
(jUestion. 

2° Si la machine don t il s'agit con istai t en 
de nouvelles comhinai ·ons d'ei6ment eon­
nus, dont chaeune t:on tituait une nouvelle 
invenlion;. i elle pre entait une utilit(• prati­
que, et si ses produit' pouvaient etre utlli~cs 
eommeecialement et profitablement dans le 
com·s ordinaire des aiiaires, l'usage CJUi en a 
ete fait n'a pas ete experimental, alors meme 
que l'inventeur aurait ete occupe tt y 
intro<luire des perfectionnements tendant a 
donner ,\ la machine une valeur et" une uti1ite 
plus grandes. 

3° L'u age fait d'une machi~1o par son in­
venteur peut etre con itlere comme ayant 
pour but de decouvrir experiment.alement le 
perfettionnements qu'il serait po ihle d'y 
apporter, mcme si cet usage a pour acc..:es­
soire la vente des objets proclui l par la 
rna ·hine; mais si l'usage de la machine a 
avant tout un but de ommerce et de lutre, 
et <lUe le experience ' faites a la recherche 
de perfeclionnements oient l'acces 'Oire, alor 
ledit u age est caract6ris6 par le principal 
et non par l'accessoire : il constilue l'usage 
publi • prevu par la loi et tombe ou le coup 
tle la prohil>ition statuee par cette <lerni \re, 
s'il y a lieu plus de (loux ans a\'ant lade­
maude du brevet. 

VEHRE CAN~ELI::. - I~\'1-:~TIOX CO~SI."J'AST 

DAXS L.\ FOR:\IE DO XI::E A UN l'HOI>l"IT. -

L VE~TIOX BHEVETABLE OU DES:-;IN [NJ)U~­

TRIEL? 

L'invonteur d'un perfoctionncmenl apporte 
au · verre cannele a vail \'U, a <leux rcpt·i~cs, 

sa clemando de brevet d'invention repou...:~ee 
par lc bureau des bre\'ets, pour le motif 
quo !'objet du brevet domancle so rapportnit 
non a la transmission Oll a la moclifiealion 
d'uno force mecanifJUC, mais uniquement {t 

I a forme exterieure <levant etre don nee au 
verre a glace. D'apre le bureau de !Jre\'et ' 
la soi-di ant invention n'etait :qu'un <lessin 
~u mod '>Io industriel, et (levait etre protcgP<' 
comme tel. 

:-;ur un appel du demandeur au commis­
saire cle brevets, ce dernier renvoya la de­
man(le <le )H·evet a l'examinatcur. aftn <jU'il 

se pronon<;<lt dCfini li vemen t pour !'accepta­
tion ou le refus du brevet, et que le deman­
deur p!'tt, eas echeant, interjeter appol aupres 
<les cxaminateurs en l'llef, mais on le faisant, 
le 'Oll1tniS aire a emi , SUr le sujet dont il 
'agit, de con iderations fort intere antes, 

dont nous extrayon les pas age uivants : 
<< nun le cas <jui nous oceupe, l'objet de 

l'invontion consiste uni<juement dans la mo­
difleation et dan la tt·an mi sion cl'une force 
mecanifJUe, de la force appelec << lumiere )), 
Le. rayon· de lumi 're ont di per (• tlo telle 
manier que la glace devient impenetrable 
a la \'Lll', tout en laissant passer le jour. La 
lumiero est une force; elle pas e a travers 
la fenetrc comme un courant <l'eau coule par­
<le ~ us un barrage, el pout sulJir cent modifi­
cc.~ tion ,· <li \'erse donnant des re ultat utile . 
L'ol>jd clc l'invention dont il s'agit est des­
tine tt n.ct..:omp1ir une de cet:> modifications; 
il mo<l i lie ou tmn met cette force au si reel­
lemont qu'une roue ou qu'un autre appareil 
bytlruulique place clans un courant rl'eau 
change la nature de ('C courant; il peut, par 
eons(•tjtlcnt. au ,i l>ien C-fu'eux, faire l'ohjet 
cl'un brevet mecanique. 

<< Chacun reconnaltra qu'une lentille de 
verre de tinee a faire converger ou ~l di per-
cr le rayons lumineux, et dan la(jUelle 

la forme extcrieure e ·t tout, pourrait, s'il 
s'agi ait d'une invention nouvelle, faire l'ob­
jet d'un brevet mecanic1ue, et ce]a parce que 
la lentille modifie la force appelce « lumiere » 
de le moment o(t elle lui livre va age .... 
De mfnne, je croi <jUe i nous examinons 
tousle: cas ou unc invention e t intimement 
liee a la configuralion d'un produit, nous 
retrou verons toujour la regle c1ue le brevet 
mecani<JUe ne pout etre refuse pour le motif 
que !'invention se rapporte a la forme, si 
!'obtention du 1,e ultat physique fai ant l'ol>­
jet de l'invention depend de la configuration 
de l'objet inYente. 

<< L'inventeur, une fois qu'il a fait son in­
vention, a le droit de chercher <l en accroltre 
la valeur en munL ant !'objet in vente des 
ornements que ce dernier comporle, et cela 
ne peut nuire en aucune maniere au droit 
qu'il a d'obtenir un brevet. Si !'invention 
y prete, l'inventeur peut com1>iner les sur­
face irregulieres du ve1Te en figure et en 
de~ ·ins destine a Hatter l'ruil. On peut en 
agir ainsi avec toutc les varietc d'inven­
tions imnginal>le , et je ne saurai pas pour­
(1Uoi l'auleur cl'une in \'Cntion mccani<JUe ne 
pourrait pas. dans bien des c..:as, faire le de­
pdl (l'un de~~in vour la. configuration, l'or­
nrmenlalion ou la de('omtion clc l'ohjet bre­
vet(·· .... » 
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(Tnl.Juital civil de la Sci lit' [Jc cL.J , :30 anil 1888.­
Lrouanlt et Cie, Hacho•Ltc et Cic e t Perry e l Cic). 

L'rJtrmzger, aussi bien que le Franr;-ais, 
n'ayanl d'etaulis, enu'nl fJif'ti l't:1,·anrr1· 

-- --=--= -::.-======= = 
(dans un pays de ,·rJciprocitJ) cloit, pou;· 
jouir clu b :nejic r..: cle to loi du 23 }uin 1857, 
posstfder une ?JUtrque eatable dans le pays 
ot't il est elabli. 

fl rr.!sul/e, · lant de l'intenn·etotion d,, 
l'rll'licle 6 tle la loi du 23 juin 1851. fJite 
de l'aJ'title 6 de la Convent ion rl' Union clu 
20 mars 1888, promulgw!e le 8 juillc:t 
1884, que le fai.JJ·icant e/abli /t l'(f{ran,r;el' 
ne p eut ulile?Jl('J// d ·fposer en France un<' 
marque dont l e (levjt dans son pays n ·au­
Toil j)OS e/; ejf'eCLIUJ, et ne Se1'0it ni ?'J.r;u­
lier, ni valable. 

Spdcialenwnt un fabricanl d'A.n,qle/ r'IT<' 
qtti ne justi(le pas cle l'exislence dans ce 
pays d'un dep rjt re,r;ulier de sa marque ne 
peul revendique·r aucun droit de protec­
tion pour /(' defJ )t fJU ' il en au ,·ail fait en 
F',·ance. 

N"ous croyons 0tt'e ageealJles a nos lecleur 
en pul>liant in e.'>'tr..:nso le jugcment suivant, 
c1ui a deja etc mentionnc dan ., la correspon­
dance de France puhlire dan notre num<.'>ro 
du lr.r juin : 

Le Tribunal, 

Joint a la demande prineipalo introduite 
pur Leonarclt et <:ie contre Ha('hctte et Cie 

la drmancle en garantie formcc par ces der­
nier · contrc Perry et <:iP, ct stn.tuant par un 
eul jugement; 

, ur la demando principale : 
Attenclu que Leona rclt et < ;ie, fabrican t: 

anglais de plumes ml>talli<lue.· <l Birmingham, 
ont opere au greHe cln tl'i hunu l de c·ommerce 
de la SPine, aux elates <h.•s G juin 181'8 et 
20 clecembl'e 1881t, le <lepdt tl'une marque de 
fahrique consi ·tant, pour 11' premier dep<H, 
<lan. la repro<luction cl'une (•ti<[Uetle sur la­
quolle ~e tL'Oll\'e lc dessin (l'unr holle metal­
li<JUC en ('llin·r jaune en forme de livre, ct 
pour le econd depot, 1lans le tlessin du cle­
veloppement cle cette meme bolte serYanl 
<l'enveloppe u leul' produi t ; 

Altendu qu'il · imputent a 1Iachelte et f:ie 

d'avoir venflu et mi en vente de plume 
mi•talli(JUes contenues <lans (le boltes cle 
forme et de metal seml>lables tt celles qui 
ont fait l'ol>j t <les clep<Hs ~u ' \'ises; qu'en 
con C(jUence, il ont fait sai ir c·hez Hachette 
un certain nombre rle CPS holte, cru'ils pn'>­
tenclent etre la con trefa1·on ou tout au moins 
!'imitation illicite de leurs marques, et se 
clisent foncles a faire cesser cette violation de 
leur droit; 

Attendu que !'article 6 de la loi du 23 juin 
1 57 dispose CJUe les etranger et les Fran­
<;ai , clont les cta))lis ' ements on t itues lJOl'S 
de France, jouissent du ht'mM]('e <le la pre­
en le loi pour les produi ts de ces 6tahli ~se­

ment , si, clans le pays ot't ils sont sitne~. 
des convention diplomatifJUCS ont etabli la 
reciprocitc pour les mal'(jUet:> fran<:ai es; dans 
ce cas, le depot de marque etrangeres a lieu 
au greffe du lribunal de commerce de la 
Seine; 

Attendu que cet article etablit formellc­
ment (rue l'etranger, aussi bien que le Fran­
<·ai n'ayant cl'Clablis ~rmcnt c1u'a l'etranger 
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pour jouir clu benefice de la loi, <loit po ·­
seder une marque valable clans le pays ott 
il est etabli, et que c'est seulement cette 
mar<JUe ctrangh·e (jUi doit faire en France 
l'objet clu depot destine a lui assurer toutc 
protection ; 

Que l'article susvise ne saurait etre sou­
mis a aucune autre interpretation, et serai t 
au besoin precise par les dispositions de la 
convention diplomati(JUe promulguee pae <lc­
crct du 8 juillet 188ft:; que l'article G de ce Lte 
('On vention est ainsi cont;u : << Toute marque 
de fahrique ou de rommerce r6gulH~rement 
dcposee dans le pays cl'origine sera admisc 
en depot et protegee telle queUe <Lan tons lcs 
autres pays de l'L~nion » ; 

Que l'article /1 (lu protocole de cloture sti­
pule crue le ~ tel' <le l'article G doit etre cn­
tendu en ce sons qu'aucune marque de fa­
briquc ou de commr-tTe ne pout'l'a <~trc exclue. 
dt: la protection dans l'un (les !~:tats de l'U­
nion, pourvu qu'elles aient cte dans le pays 
d'originc l'objet d'un (lcput rt)gulier; 

Que toutes ces dispositions etalJ] issent que 
l'ctrangcr ne pent util L) ment deposer en France 
une man1ue dont le depot dans ce pays n'au­
rait pas ete effectue et ne serait ni regulier ni 
valablc; 

Attendu que Leonardt ct Cie ne justifient 
pas de !'existence en Angleterre d'un depot 
rcgulicr de leur marque (1); 

Que, des lors, ils n'ont acquis en France 
aucun droit a la protection de la marque 
tJn'ils revendiqucnt par le depot qu'ils en o·nt 
fait au grcfie du tribunal de commerce de la 
• cine; <1ue leurs pour uites contre la maison 
Hachettc man(1uent de base legale ct no pen­
vent <lonner lieu a aucunc injonction ni con­
damnation contre ledit dcfendeur; 

Attendu que Hachettc et ( :i(· ont dcelarc 
dans leurs conclusions que, des que Leo­
nanlt et Ci~' ont manifest(' leur reclamation, 
ils ont cessc de vendre les boltes litigieuses; 

Que la declaration de ce fait constituait 
un moyen cle defense a l'in tance actuelle, et 
ne constituait aucun engagement pour l'a ve­
nir, cluquel il y ait lieu de donner acte au 
Jemandeur; 

Sur la demande en intervention et en ga­
rantie formec par la maison Hachette contre 
Perry et Cie; ur la mise hors de cause de­
mandee par Hachette et Ci~", et sur la garan­
tie formelle acceptce par Perry ct Ci~' ; 

.Attendu qu'il s'agit d'une garantie simple 
pour laquelle lc garant ne p<'nt prendre lc 
fait et cause du garan ti; 

.\ttendu que Pen)' ct Ci'· , fnbri cants de 
plumes meta lliqucs, domicilies, ainsi que 
Lconar<lt ct < ;i,·, a Birmingham, rcconnais­
sent que les boltes s:1 isies ont 6L6 fabri(JUCcs 
par cux pour se n ·ir d'en ,·r,loppe :llnurs pro­
<.luits, et qu'ils les ont \'e ndues a IIachette et 
Ci~"; qu'ils derl:-trent inten·enir dans l'instance 
pour garantir res dernicrs ct }'ron lre leur fait 
ct cause; 

(l) La marque en question n'avait pu etre enregistree en 
Angleterre. parce que la loi anglaisc n'admet pas, commc: 
celle dr la Franre, la forme cles envrloppes nu nombrc clcs 
signes pouvant cuns litucr nne marque de fabrique. 

LA PROPRIF~TI;~ I 

(juc cettc intervention est rcgtLlil·rc ~l Li trc 
de simple garant; 

Attendu que cl'aprf>s les moli fs <.:i-dessus 
decluits, Lconardt et () e n'ont acquis en Fran­
ec aucun dl'oit de protection pour leur marque 
de fab:·ique; 

Que les poursuitcs contra la maison Ha­
chettc so nt des lors devenucs sans objet; 

QLlC ncanmoins Ha<.:hette et ( ;il' 6taient 
fondes :1 mcttrc Perry et < ;iP en cause a l'efict 
de les garantir contre toutes les con<lamna­
tions (jUi auraicnt pu intervenir au profit du 
clemandeur principal, et (rue Perry et Ci<' 
6taient tenus de repondre a cet appel en ga­
rantie; 

Sur la dcmande reconventionnellc cle Perry 
et < ;i(• contre Leonardt et Ci~'; 

Attendu que Leonardt et Ci,·, en faisant 
saisir chez IIachette les boltes de plumes de 
Perry ct ( ;ic, en ont em pee he la vente pendant 
plusieurs annees, qu'en outre, en engageant 
une poursuite tcmeraire contre un Fran<;ais 
ils ont oblige Perry et Ci1· a se presenter de­
vant une juridiction fran<;aise pour contester 
con tre un Anglais une contestation qui ne 
pouvait etre accueillic en France, que Leo­
nardt et (;ie ont ainsi commis vis-a-vis de 
Perry ct Ci'' nne faute dont ils leur rloivent 
reparation; que le tribunal possede des cle­
ments d'apprcciation pour evaluer le prl)j udicc 
cause ala sommc de 1000 fr.; 

Par ces motifs, 
::\f aintient Harhettc et < :i" en cause; 
Declare Lconardt ct < ;ie mal fon rlcs dans 

leur demanclc contra Hachette et <;it·, les en 
deboute; 

Dit r1u'il n'echet de <lonner acte au clcmf\n­
dcur des declarations faites par lfal'heltr' d 
(;it' dans leurs conclu ions; 

Hcc.;oit Perry et Ci1' clans leur int<'n·cn Lion 
a titre de garant simple; 

Dit qu'il n'est tenu a aucunc garanLie \'iS­
a-vis de IIachctte et <;it· en l'alJsencc de ton to 
condamnation contre cos derniers; 

Condamne Leonarclt ct < :il' a payer {t Perry 
ct ( ;it• la somme de 'l000 francs a titre de 
clommages-intcrets; 

Condamne Lconardt et Ci(• aux df'pens tant 
de la demamle prineipalc que de l'appcl en 
garantic. 

GR. NDE-BRETAGNE. - BREYET. - Ac­
TIO_ E~ CONTREFAQON . - P UBLICATION n'u::-; 

E:\.T.H.ATT n'UN BREVET l:~TR:\":\'r:J ·:H, COXCERNANT 

LE :\If::\IE OBJET, DAr S UN .JOURXAL OFFICIEL 

,:: 'l'RANGEH. - Dth".\.UT DE ~OU\"J<:AUTl::. 

(Haute cour de justice, Division de Chancclll'L'ie, 2·2. 28 et 
25 juillet. 2. 9 et 10 aot'l.t1887. Cour ll'appel ·JU el17 fenier 

1888. - Bra.y r. Gardner.) 

Bray, proprictairc d'un brevet pour crochets 
servant a laccr les chaussures, a intent6 un 
prod~s en con trcfa<:on a Gardner ct consorts. 
Les defendeurs ont, en premier lieu, nie qu'il 
y eCtt contrefac;on, puis conteste la validite 
du brevet, pretcndant que la :description de 
l'invcntion ctait insufJ1santc, qu'elle n'etait 
pas hrc\'etablc, et qu'ellc n'ctai t pas nou-

Yelle, ayant etc ·publier en Angleterrc avant 
la dnle clu hrc\·ct. 

Le jugc de premit~ re instance a donne rai­
son au Llemandeur sur tons les points; aucun 
anet n'a cte ren<lu en appel, les parties etant 
arrivees a 1111 compromis apres lc second jour 
des (lebats, de maniere que la decision du 
premier juge a acquis force de chose jugee. 

c :e proces n'offrc d'interet qu'en ce qui con­
cct·nc le moyen tire flu clefaut de nouvcaut6. 
Les defenclcurs pretendaient que la demande 
de brevet a vait etc anticipee, en Angleterre, 
par la publication de certains cxtraits d'un 
brevet americain contenu dans un numero Je 
la Gazette officielle du bureau des brevets des 
lhats-Unis, lequel etait arrive en Angleterre, 
et a vait ete mis a la disposition du public a 
la bibliotheque clu bureau Jes brevets, en vi­
ron six semaines avant le depot de la de­
mande. Le brevete anglais, ccssionnaire <lu 
brevet americain dont il s'agit, ne niait pas 
!'existence en Angleterre des extraits de ce 
brevet au moment de la demande, mais pre­
tendait qu'il ctait impossible a un homme clu 
metier de produire l'article brevete en so gui­
dant d'apres ces extraits. 

On suppose gcneralcment qu'il est impos­
sible d'obtenir un brevet valable pour nne 
in vcntion pub lice dans la Gazette officielle 
du bureau des br.evets des l~tats-Unis, quancl 
la dcmande en est faite posterieurement a la 
date ou un exemplaire de cette gazette est 
arrive en Angleterre. Le juge, M. Kekewich, 
a dt'~ci(le en sen:; contraire, en se referant a 
l'opinion de lord Westbury, qui fait autorite 
en rcttc matiere, et dont il a cite le passage 
suiYant: (( On no peut, a mon avis, repondre 
d'Lmc man iere gcnerale a cettc question que 
de la manierc sui vante : La publicite don nee 
a ]'invention par la publication anterieure 
doit, au point Je Yue de l'utilitc pratique, 
etrc egale a celle qui resulte ulterieurcment 
du brevet. Il s'agit de prouver que l'invention 
eta it connuc prececlemment. En conSC(jUencc, 
toulcs los parties cssentielles de !'invention 
doi vent pouvoir etre retrou vces dans la pu­
blieation antericure. Et s'il est necessaire de 
connaltre certains details pour utiliser, dans 
la prati<IUe, !'invention d'une manierc vrai­
mcnt utile, ces details doi vent se trouver en 
subtance sans cette publication. >> 

De !'application de ces regles au cas spe­
cial, il est rcsultc que l'extrait du brevet 
americain nc contenait qu'nne seule inclica­
tion de quelque importance ponr la mise en 
ceuvre de !'invention, savoir l'emploi de fort 
fil metalli.quc, alors que, pour la fabrication 
des produit similaires a l'objet du brevet, 
on employait gencralcment clu metal en 
feuille. Quant aux indications nccessaires 
pour guider l'ouveier clans la fabrication de 
cet objet, elles ctaient completement insuffi­
santes. Pour ces raisons, le j ugc s'est refuse 
a declarer ]e brevet anglais anticipe par la 
description clu brevet ameritain. 
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L'agent incli,r;ene cl'H n proclucteur (;tTrtn­
[!1!1' cmp:;clu!, frcule rle rfciprocil t:, cle fail·e 
enre,r;ist1·e1· . a marque de j'alJrique. peut 
rUposcr cc tle ?JWI"q1te en son pro1we nom 
pollr' les marchandises qui entrent dans 
Ze commcTce )Ja?" son enln:mise. s'il est un 
comme}'(;ant clont la rai. ·on de commene 
soil inscrite clans le re.r;istre dll commei'Ce. 
Il clevient alors proprietaii'C obsoln de la 
mm·que f l pourrail {ah·e raloiJ' ses clroils 
meme COn{J'C le lJI"OdiiClell r e/J'anger clonl 
il est l'agent. 

(Tribunal tle l'•·mpire, IIJc chambre niminellE.', '10 no­
yembi'C 18X7 ) 

Le sicm· :\I., etahli <lans l'11e <lanoi ·e de 
SainL-Tlwmas, livrait du rhum en tonneau 
au ncgociant B. de Hambourg. par l'enLre­
mi e de S., on agenL. B. m tlait le rhum 
en houtcille~. et munissait ce; clcrnii~rc de 
la marque cle :\I., laqnelle ne jouissait pas 
de la protedion en _\llemagne, le marfJues 
allemande n'etant pas prot 'gees ~t aint­
Thomas. L'ngcnt clc :\f., le ncgociant S, 
don t la m ison <le comtllCL'Ce llgurait au re­
gi Lre clu commerce de IIamho.urg, ct qui 
avai t fait cnregistt·et· en :::;on pro pre nom 
la marque tlc ::\I., intenta ~l H. une action 
en rontrefa<; n de cellc marqu , Il etait lese 
par la manH~re de faire de B., en ce (1n'il 
ne mettai t lui-mcme clans lc commerce que 
de bouteilles d'originr, et qu'il y avait 
une difl'crcnce de prix entre le rhum en 
tonneau et le rhum en boutcille. Le tribunal 
acquitta B.; il eslimait que le clep<H fait 
par ,'. a\·ait en p'our ·cul Jmt <l'assurer ~t la 
marque de M. la protedion lrga le en :\ lle­
magne, et c1ue cette tentative <l'elutler la loi 
nr tlevait pas !•tre sandionnt'C. Sur une clc­
man<le en revision formec par le procureur 
imperial, le tribunal tle l'empire reforma cc 
jugement, en s'appuyant sur les con iclcra­
tion sui\·antc : << Les ell'et lcgaux rc.· ultant 
<ln clcpot d la marque eficduc par :·. ·ont 
fort <liffc''rents de ceux CJUi se fussent pro­
duits Si la mal'lllle avait etc cl{'pOSCe par l\1. 
Dans ce dernier ca , personne n'e!tt pu uti­
li r la marque san l'autori ation <le ::\I. ... 
El s'il a vai t plu ~t ce dernicr cle faire placer 
·on rhum en .\llemagne par un autre agent, 
·ous la mi'mc marque, soit concurremment 

aYCc ~., soit en remplacement de celui-ci, 
S. n'ann.tit cu qu'~t s'y soume ttre. Main­
tenant, an <'Ontraire, <JUe S. a depo ·(• la 
marque en son proprc nom. il pent non ·eu­
lemrnt interdire a ~I. de venclre son .rhum 
en .\ llcma gne so us c-elt" marfJue, mais encore 
i111 pnrl<'t' (lu rhum d' ti ne autre provenance 
et I<' mclt1·e dans le eonun"tTe ~ous la mar­
que dunt il s'ugi t. autoriscr cl'autres ~L faire 
cle mi''llll', etc. Ainsi. le dc''p<'lt n ponr con­
sbq UP11<'P lrgale, non d<' protc'ger :\f .. mi'>mn 
inllir<'d('lll cnt , mais de proli'!j<'L' S., le 116-
posa nt ...... I :e fJUC l:t loi ne ve1tt pas en 
ca · de non-recipror ilb (ar t 20), ~·est (jUe le 
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negot.:iant etmnger pui :-;;p nc·querir par lui­
meme le droit exclu if de \·e n,lre en .\..lle­
magne une eertaine mat·cll:tn<lisc sons une 
marcrue depo 6e par lui; cllc ne veuL pas 
qu'indcpenclamment cl'u n propric•tairc nllc­
mand <le huli te marcruc. et par Ia nu ture pri­
vative de on droit per onnel sur cet te cler­
niere, il pui-:se jouit· de ~ avantages re ultant 
de la rlemnncle dont la marcllandisc munic 
de sa man rue pourrai L etre l'objet. ::\I a is la 
question <lc avoir si la mm·~·handise vendue 
par S. sous la marque depo ee en son pL'opre 
nom, ctait la propricte deS., ou celle de :\I.; 
si S. aehetait eellc marchancli ·e a :\I. et la 
vcndait ;\ ·e eli en ts alleman(ls, ou s'il n'ctait 
qu'un intennediaire pour le. vente de ::\I., 
cet te questio n est san aucune importance en 
ee qui ronccrne le droit exclusif sur la mar­
que; car l'acq uisition 1le ·e droit exclusif 
n'entralne pour le clcposanL aucune orte 
cl'ol>liga tion Oll (le re ·tt·idi o n (1uant a }a rna­
ni<1re tl on t il doi t se procnrer et metLre en 
ri n:ulation le · marchnn <li ·c · qu'il veut munir 
1lc sa marque. » 

(Ill. resleJ'J'.-llng. Patent-BlatL.) 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

(JltL TDE-BHET.\.U~E.- APJ>LrC .\­

TIO::\. 1> .\ ." ~ LES COLO~ll~~ . lJI<~ L .\ LOl DE 

l <.>trf ~l"H LES '\L\lHJl " E~ DE '\T.\H(;ll.\~­

l>l~ES. - IYapri·s r.E'collomi.·t_. ]a ]oi 
anglaise sur les mnnpH's de marclwn­
dises es l acluelJeuwnl e11 rigueuJ· it 
s le-Helene. Dvs tlisposi lion. · clans le 
wc·m e st'lls ont t'le adoplces: it SL­
Yinc L~ n t. aux Iles-sons-lc-Yen t. ft Ui­
brnllar. it la L1Jle Ll'or ·l llans l'Intlo­
Clline: jJJ 'oposcics : (litlts la ( i u~·; tiH' et 
l'ile l\Iauril'l~ : <11lll0ll('l1t•s ('OllllllC jJJ'()­
lHt/Jles: att Canada. it la .J;tlllC:l .i<jtlt'. it 
Bahanw. it la Barhndt•. au\ B l' l'lllll des . 
<tlLX iles Falklan(1. it :\!<tilt•. il L;tgos . it 
~ala l. it C e y l an . ;'t 11 o n g k o n g. ;\ Y i c­
Ioria. it <)ncens];tnd. dnns L\.u s lrali(' 
llH1ridiowtl e et occidl'lll<llt•. d <'It Xou­
Y l' 11 e-Z 1.'1 all t 1 l:'. L · Hp p l i c nl ion l h' h H 1 i l e 
loi 1r'es l pas ll cccs.wti J·e ;'t IIelgolantl. 
Elle a Pl0 J·epouss ;e par J'ilc de Clt~'JH'C. 
Tal>ago nlleud <l connaiLre la deeision 
de la Trinile. N'onl pas encore n1pondu 
c't la circu1aire du goun•nu~ Ill e lll hri­
l<lllnique : Terre-?\ eu Y<'. Ilowlurns . la 
Trinile. la Urenc.Hh>. Sle-Lueie. Sit>rra­
LPone, ]a Um11bie. le Cap . Lalwnan, ]a 
NouYell e-Ualles-du-Sud, J'ile de ~or­
folk. la Tasmanie e t les iles Fidji. 
L'Iude brilcntnitlllC n·a pas encorP pris 
de decision. 

I'f.\LLE. - ~Ioi>IFI<: .\TLOX~ st"HYE­
:\l ' l•:s 1> .\:\:--. L.(ll{(i .\:\1 ·: <WI·' I!:II·: I. Ill~ 1.' .\I> ­

:\11:\L~'l'IL\ ' 1 ' 1.0:\ L::\JJl ' ~TH.LJi: r , LE.- A pal'lir 
tlu 11° 12 de ce tt e anueL'. le Bolle! I ina 
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u (ficialc della ]JJ'OjJJ'iet/1 indu. t J•ialc . 
let I eJYU'ia eel a1·tistica a cesse de pa 
rn itre. I I s t rcntplace. en ce qui con 
cen1e les bre,·c ts . par le BollclliJlo 
JJWIIsile delle P1 ·iratire indust1·iali. 
Les publications relatives ~t la lt'gisla­
lion et <\ la jurisprudence en nwt.i('re 
dt' proprie Lt' indus trielle serou t fai It's 
cl<t 1s ]e jonnwl L'Industria: de :Milan. 

C . 'J~ .\TLO .· D· c~E Soc:rETJ~ ITALrE:Xi':E 

POLTH L.\ PHOTEC'J'lOX DE L .\ PH.OPHI~~T.f: 

LXDl' STHIELLE ET DES L\HQUES DE F.\.­

BHl(Jl'K - L'Assodatiou counnercialt> 
1lor<:'nline a cla]Jore les statuts d'uue 
1\'ocir!te ilalienne pour la pr'oteclion 
de la pi'Opriete indust J·ielle et des 
1naJ·ques de falJJ·i(jue . Outre les avis 
qu'L'llc aurnit a pulJli er pou r lllCtll'C les 
in teresses au courant <les qu 'sl.ions 
ronrernanL la propriete indu:tri ~lle . la 
soeiete f )rai t aussi elle-HH~n1e l s tle­
nutrches t les a des judi 'iaires 1H1ces­
saires pour assurer le respect de 'Clle 
p roprie le e l la repr 'SSiOll Je la COlllre­
f<U.:on. Ellc serait. en Italic ce cru·esL 
Pll France r [!nion des {a/JJ'icants . qui 
a d~j~t rendu de :i gran ls serviCl'S it 
sPs 1neinbres et ~~ l'industrie fran<;aisc 
t~ n grnt1ra l. 

CP proj PI parait deyoi l' e tre UC'CUeilli 
f<t\'OL'ahJemetlt: j} (1 dej{t rec:u J':tpprO­
})ll[jOll de ]a ehnnll>re de <:On1n1ercc de 
Pise. 

PAYS-BAS. - AccESSlO~ nEs coLo­
.:\JEs ?\l::EHL.\.:\D .\IsE · DES I.:\DEs OlUE::\­
T .\ Lt:S .\ L.l . .:\ [():\' DE LA PHOJ'R.IETJ~ 

1?\ nu~TH 1 ~<:LLE. - Le gou verne men L 
tles PaYs-Bas Yient cl'<u·c~der. pour 
s<'S pro.yj nee~ des In des orientales. <'t 
In ConY 'll Lion du 20 lllars 188:3 pour 
]a proll'dion de la propri ete in(lus­
lriP11P. La date (raccessi n a cl-' 1ix 'e 
au 'l <'l' odobrc proehain. 

BIBLIOGRAPHIE 

(_Vous publierons un compte n .. nclu .s uc 
cine! df's oum·a.r;es concenwnt Za Jn'Oln'iete 
inrlustrielle dont nons recem·ons 2 e.rxun­
plaiJ·es, ainsi que l e titre cles publications 
p e1·iocliques sur la matih·c q1ti nou pa,·­
rienclr·ons r {'.r;ulierement. L es livres don.t il 
ne nous est acll"esse qu'un sutl e.remplaire 
ant clroil c( Hne simple mention.) 

Pl ' BLl< :.\TIO:-\.' PJ;:RIODIQCES 

BOLETL OFlCIAL DE LA PROPLEDAD INTELEC­

'1'!' .\L 1:: LXJ>l - ~THI.\L, organe hi-men~uPl de 
1 '. \d mi ni :::; tra Lion e:-;pagnol r. l'rix !l 'ali<HHlC­

Illent pour l'ctranger: un an, 30 pii•ec LLcs. 

.::\1 utlricl, au :\1inisterc du Fomento. 



l)rcmiei'C section: Prop,·ietd intellectuelle. 
- Seconcle section: Pr-opr·i''ld industrielle.­
Liste des breYets d'invention rlemandes, con­

cedes, en sus pens, refuses, deli vres ou r1ui 
sont it la signature. - Liste des brevets dont 

la taxc arrive ~t ech6ance clans l a seconcle 

quinzaino a partir de la elate de eha(flLC 11U­

mero. - Liste des brew~ts et rles certifieats 
d'addition rlont le ministere du Fomento a 

con!-;tate la mise en exploitation. -Lisle des 

JJrevets eleven us caclucs pour cause d'ex pira­

tion de la concession. - Lisle de~ <:ertificats 

d'a(l(lition devonus caducs par suite de la ea­

<lucite des brevets dont ils dependent.- Liste 

tles 1Jrevets et certiflcats d'addition devenus 

cadues pour lo motif que leurs possesseurs 

n'on t pas demandc de pouYoir justifier <le la 

mise en exploitation. - Lis to rles marq ucs 

de fabrique et de commen:e (l<~pos<'~cs confor­

mement au decret royal du 20 novcmbre 18:-;o. 
- Liste des marques dont l'cnreg·i:-;trement a 

etc accorde ou refuse par l'autorite. - Leg is­

lation et jurisprudence nationalos et ctran­

geres, uonventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL UAZETTE OF THE UNlTEU 

~TATES PATE~T OFFicE, organe hcbdomadaire 

do !'Administration des J;:tats-Uni~. - Prix 

d'abonnement annuel pour l'ctranger : 7 rlol­

lars. Adresser les demandes d'abonnement et 

les payements y relatifs a l'adresse suivantc: 

c< The Commissioner of Patents, \Vashing­
ton, D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marfJ_ues et etiquettes enregistres. - Repro­

duction des revenclications et des principaux 

dessins relatifs aux inventions hrevetces. -
Jurisprudence. 

BFLLETL 0FFICIEL DE LA PlWPR u::T I:: 1); l>Ut>­

TRIELLE ET C01Dll<:HC[ALE, organe hebdoma­

daire au service special rlo la propri ete inclus­

trielle de France. Prix d'a bonnemon t pour 

l'Union postale: un an 35 francs. S'aclresser 

a la Societe anonyme de publications pcrio­
diques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

No 226. - Jurisprudence (Belgique). 

Cessions cle bretels. - AVarqu es cle fabrir;u e 
et cle commerce. 

No 227. - Legislation (Grande-Uretagne). 

- Jurisprudence (France). - Cessions rle 
b1·evets. - Jia1·ques cle {ab1·iqu e et de com­
Jnerce. 

No 228. - Legislation (Grancle-Bretagne). 
- Jurisprudence (France). - Cessions cle 
brevets. - Jlfarqu es cle fabriqu e e/ cle cOJn­
meJ·ce. 

No 220. - Legislation (( irando-Bretagne). 

- Jurisprudence (Franee). - Jirar; ucs cle 
{abrir;ue et de commerce. 

PUBLICA'l'IO~S OFFit:lELLES DE 

LA PROPRII~Tl~ INDt"STRIELLE 

payoments comme suit: c< 'I'he Patent Oflice 

Sale branch, 38, Cursitor Stret, Chancery 

Lane, London, E. C. ») 

I. OFI:<'ICIAL JOUH:\AL OF THE P:\.TE~T 0FF1CE. 

(Hebllomadaire.) Prix d'abonnement annuel: 
£ '1. -. -. Demandes de brevets. Specifica­
tions provisoires accept6es. Specifications 

completes acceptces. Brevets scelles. Brevets 

pour lesquels les taxes de renouvollement 

ont ete payees. Brevets dechus faute de payc­

men t des tuxes de renou veHement. Deman­

dos de brevets abandonnees et nullcs. Pro­

longation (les brevets. Dessins enregistrcs. 

Marques de fabrique publi(\es et enregistrees. 

A YiS oJ'licicls et rcglemen ts cl'administration. 

Liste hebdomadairo des spccifieations impri­
mcos, a vee leurs prix, etc. 

JI. ILLUSTRATED JOUR~AL OF PATE~TED TX­

YE~'I'fOXS. (HelHlomaclaire.) Prix d'abonne­

rnent annuel: £ :2. '12. -. 

Con tient le re:sume cles speeillcations com­

pli·tes a('eeptecs ot cles inventions brevetces, 
a ,·ec dessins. 

Ill. TH.\IJE :\L\L\K:-i JouR~AL. (Hebrloma­

tlai rc .) Prix (l'al>onnement annuel; £3. '18. -. 
( :onlicnt les f<tc-simile des marques de fa­

brique dcposees ct inclique le nom ot la pro­

fession tlcs dcposants, la nature <les marchan­

dises aux<1uelles elles sont clestinees, ainsi 

que le temps depuis loquel chaquc marque a 
etc employee. 

IV. HEPOHTS OF PATENT, DEsiG~ A~D THADE 

~fAR I\: CAsEs. ParaH sui ,-ant les besoins. Prix 

cl'ahonnement annuel : £ 1. -. -. 

Contient des eomptes rcnclus (le causes 

jugces par les tribunatlX. du Ro~'aumc-Uni en 

matiere de brevets, de clessins et de marques 
do faJJrique. 

BoLLP:TTDW l h T1CI.\.LI ·: DELLA PROL'HIETA 

bwusTHLALI..:, LETTERABlA EI> ARTl:-iTICA, or­

gane bi-mensuel de !'Administration italienne. 

Prix cl'abonnement: un an () lires. Home, aux 

librairies Fratelli Bocca et E. Loeseher. 

No 10. - Parle I. - Bolleltino mensile 

(lelle privatiYe industriali. - Attestati eli 

privati va industriale, eli prohmgamento, com­

pleti vi, <l'importazione e di riduzionc, rila­

seiati nella 2a quindicina di maggio 1888. 
- Attestati eli trascrizione per mar(· hi o segni 

clis ti nti vi eli fabhrica rilasciati nella 2a quin­

rlil:ina di maggio 1888. - Atti cl i trasferi­

mento di privative in(lustriali registrati nella 

2a CJUindicina eli maggio 1888. - Elenco n. 128 

(2° trimestre 1888) dei eoncessionari eli pri­

,·ali\·c in<lustriali, peri cui attestati scaclono 

con tutto il ::.10 giug·no 1888 i lre mesi <li pro­

rug·a concessi dall'articolo 58 della legge 30 
ottobre it:\60, n. 3731, pel pagamento della 

N° '11. -Parte I. - Dollottino mcnsile delle 
privative industriali. --Bollettino dell' uJlicio 

internazionale eli Berna per la protezionc della 

pro prieta industriale. - Atlestati eli pri vativa 

inclustriale, eli prolungamento, eompletivi, 

cl'importazione e eli l'itluzione, rilasciati nella 

ta quinclicina eli g iu gno 1888. - Atlcstati di 

traserizione per mare hi o segni distinti vi eli 

fabbrica rilasciati nella ia CJUindicina di 
giugno 1888. - Elen<:o n. 1;67 (1o trimestre 

1888) llei concessionari eli atlostati eli pri­
vative inclustriali, i quali a tutto il ;-H marzo 

1888 non risulta abbiano pagata la tassa 

annuale, prescritta dalla legge, per con­

servare valido il respettivo attestato. 

Elenco degli attestati eli privative inclustriali 

che hanno cessato di essere Yalidi, con tutto 

il 31 marzo 1888, per non chiesto prolunga­

mento. - Elen.co clegli attestati eli privati \·e 

industriali che hanno cessato eli essere va­

lidi, con tutto il 31 marzo 1888, per compi­

mento della durata massima di 15 anni con­

cessa della leggo. - Legislazione estera : 

Convenzione sulle man;he eli fabhrica e di 

cemmercio fra l'Austra-Ungheria et la Dani­
marca. 

Parte II:- Proprieta letteraria. 

No 12. - Parte I. - Bolleltino mensile 

delle privative industriali. - Attestati eli 

privativa industriale, eli prolungamento, com­

pletivi, d'importazione e eli riduzione, rila­

sciati nella 2a quinrlicina eli giugno '1888. -

Attestati eli trascrizione per marchi o segni 

<listintivi di fabhrica rilasciati nella 2a (luin­

clicina di giugno 1888. - Attostati eli priva­

tiYa per modelli o clisegni di fabhrica rila­

sciati nella 2o. quincliuina (li giugno 1888. -­

Atti eli trasfcrimento di pri ,·ati ve intlustriali 

registrati nella 2a quindicina di g iugno 1888. 

Parte II. - PropricUtlctLcraria. 

Al'\:\AI.ES l> E LA PROPHII·:'n: I:\J>U ."l'RlELLE, 

ARTISTI(JUE ET LI1."L'J::HA1HK Publication men­

suelle paraissant a Paris, t'hez A. lloLtsseau, 

tit., rue Sou±Uot. Pl'ix cl'abonnement pour 
l'ctranger: un an 1;2 fLtnrs. 

REHIE VE I>l:WI'l' GOJ\DI IC:HCL\.L, INDUSTRIEL ET 
1\IARlTL\LE. Publication mensuelle paraissant a 
Paris, chez Alfred Cherie, L1Q rue Halle. Prix 

d'abonnemcnt pour l'etranger : un an 20 

francs. 

ScH\\-EIZEH INDU~TRIE- UNu H.\.NDELS-ZEI­

TCXG. Journal hebdomaclaire paraissant a 
St-Gall, chez \Va1ter Senn-Barbieux. Prix 

L'AD.\IINISTRATIO~ IJE LA GRAXIIE-BRET.\.GKE : ri~petti \-a tassa annua1e. d'abonnement : un an 10 francs six mois 

(.-\..clresser les clemandes cl'ahonnement et 1es l..Jart ,_~ If. - P1~oprieta 2._etteraria._~ 5 francs; trois mois 2 francs ;)() centimes. 

LA! T ~ . \..:\ ~' E . - lttqll ·iltlcrie Ch. VlHET-liENTO~. 


